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PROJET DE lOI SUR X.E CODE 
ClilMlNEr.LZ. 

D'INSTRUCTION 

RAPPORT DE LA COMMISSION, 

Voici le Top, ort présenté par M. Nogent Saint- Laurens, 

députe au Corps législatif, au nom de la Commission 

chargée d'examiner le projet de loi portant modification 

de l'article 54 du Code d'instruction criminelle (1) : 

Messieurs, 

Le projet de loi qui vous est soumis toucha exclusivement 
à un article du Code d'instruction criminelle, à la question 
du mandat de dépôt. Ce projet, disons-le tout de suite, n'est 
que la réalisation d'une pensée qui animait depuis longtemps 
tous ceux qui se livrent à l'étude du droit criminel. Cinq fois 
déjà une pensée pareille s'était formulée devant les précéden-
tes assemblées ; nous la trouvons à l'état de proposition ou-de 
projet de loi en 1836, en 1838, en 1842, en 1845. et enfin en 
décembre 1850. Ce n'est donc pas là une innovation subite et 
dangereuse, mais un progrès de bon aloi, une amélioration 
qtii s'est lentement et prudemment développée sous les expé-
riences de la pratique et sous les études des hommes spé-
ciaux. 

Le but du projet est de diminuer le nombre et de réduire la 
durée des détentions préventives. Quel est te système présenté 
pour arriver à ee but ? 

D .ms l'état des choses, quand une poursuite commence, le 
juge d'instruction a plusieurs moyens d'action contre l'incul-
pé. Les art. 91, 92,93 du Code d'instruction criminelle don-
nant au magistral le pouvoir de décerner, suivant le cas, un 
mandai du comparution, un mandat d'amener, un mandat de 
dépôt, ou enfin un mandat d'arrêl. Le mandat de comparu-
tion est un simple avertissement de se rendre à l'interroga-
toire; le mandat d'ani tnur est coërcitif ; le mandai de dépôt 
el le mandat d'acrêl impliquent l'emprisonnement. Il y a là 
une progression logique en. raison directe de la gravité du 
tait pu de l'immoralité do l'homme, des dangers que sa liber-
té peut faire courir à la société. 

C'est une règle absolue de l'instruclion criminelle, que lors-
que le juge a décerné un mandat de dépôt, il ne peut plus eu 
prononcer la mainlevée. Une ordonnance do non-lieu peui 
seule rendre à la liberté celui qui a été placé sous mandat de 
dépôt. 1 

Le projet dp loi détruit celte règle et crée pour-le juge la 
lacmté d'ordonner dans certaines conditions la levée du man-
dante dépôt qu'il avait cru devoir décerner. 

bst-ç^ bien ? Votre commission a été unanime po.ur approu-
ver cette i.jee générale. Après un mûr examen, elle est restée 
convaincue qu'il n'y avait rien là qui put énerver la répres-

couiprometlre lu sûreté publique. C'est souvent l'in-
convenient des innovations en matière criminelle que de dé-
poser les limites d'une juste humanité pour tomber dans les 
Ref is de la faiblesse. Mais ici aucune crainte semblable ne 
Peu' être conçue. 

Wft'et, le mandat de dépôt a pour conséquence immédiate 
'» détention préventive. 
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vrai qu'un décret du 26 mars 1848, en abolissant le premier 
paragraphe de l'article 119 du Code d'instruction criminelle, 
qui fixait à 500 fr. le minimum du cautionnement, a essayé 
de détruire l'inconvénient du privilège et de rétablir une éga • 
lité plus juste entre les pauvres et les riches au point de vue 
de la liberté provisoire. 

Mais, comme le fait très bien remarquer dans un récent ou-
vrage (2) rempli d'excellentes idées, M. de Bonneville, con-
seiller à la Cour impériale de Paris, l'amélioration est sou-
vent illusoire ; car le troisième paragraphe de l'article 119 
porte que s'il est résulté du délit un dommage appréciable en 
argent, le cautionnement sera triple de la valeur du dom-
mage, sans, néanmoins, que dans ce cas le cautionnement 
puisse être moindre de 500 fr. 

Or, comme la plupart des délits entraînent un préjudice, il 
arrive fréquemment que les pauves ne jouissent pas du béné-
fice du décret du 26 mars 1848. 

Le projet de loi fait disparaître cette inégalité choquante. 
Le mandai de dépôt sera levé sur l'initiative du magistrat et 
sans cautionnement. 

Les règles tracées pour la liberté sans caution donnent lieu 
à une autre observation. 

L'article 113 du Code d'instruction criminelle ne permet la 
liberté sous caution, que dans le cas de délit, jamais dans lu 

Ensera-tl de même pour le mandat de dépôt, et ne pourra-
il être levé que lorsque la poursuite est correctionnelle? 

Ce n'est ni l'esprit, ni le texle du projet de loi, qui dit : 
« Tout mandat de dépôt... » 

En principe, et lorsqu'il y a mandat de dépôt, le fait n'est 
pas encore qualifié, ou du moins il n'a pas besoin de l'être. 
Dans la pratique, la qualification peut exister sur un mandat 
de dépôt, mais elle n'est pas nécessaire comme dans le man-
dat d'arrêt, qui ne peut être décerné que sur les réquisitions 
du ministère public, et qui doit contenir expressément la qua-
lification du fait poursuivi. 

D'excellents esprits ont pensé depuis bien longtemps que la 
distinction entre le crime et le délit, au point de vue de la 
liberté provisoire, ne devrait pas être absolue, mais seule-
ment générale. Sans doute, le crime étant généralement plus 
grave que le délit, il faut moins da faveur dans le premier 
cas que dans le second ; mais il est exceptionnellement vrai 
que certains crimes sont moins graves que certains délits, et 
que certains accusés destinés à la Cour d'assises offrent plus 
de garanties morales, les meilleures de toutes, que certains 
prévenus réservés à la police correctionnelle. Ainsi, qui ne 
serait plus disposé à mettre en liberté provisoire un homme 
qui, dans un moment d'égarement et de violence, s'est laissé 
emporter jusqu'à blesser gravement son semblable, plutôt 
qu'un individu prévenu d'une de ces escroqueries audacieu-
ses qui révèlent tous le3 calculs et toutes les combinaisons de 
la perversité ?, 

La loi semble indiquer elle même qu'il n'y a pas lieu de 
faire la distinction absolue de-l'article 113 du Code d'instruc-
tion criminelle. En effet, avec l'article 463 qui permet, en 
tous cas, l'admission des circonstances atténuantes, la peine 
des travaux forcés peut descendre à deux ans de prison, celle 
de la réclusion à une année de la même peine. Puisque la loi 
assimile parfois le crime au .délit, au point de vue de la ré-
pression, ne semblerait-il pas logique de permettre l'assimi-
lation au point de vue de la liberté provisoire? 

Le droit romain le pensait ainsi. La loi de cuslodia reorum 
au livre m, et livre v au Digeste, permet l'élargissement 
sous caution, ou même sur simple parole d'un accusé. 

Il en était de même dans l'ancien droit. Boruier dans son 
Commentaire sur l'ordonnance de 1670 , Jousse dans son 
Traité des matières criminelles, nous apprennent que la li-
berté sans caution s'appliquait aux crimes quand ils n'étaient 
pas très graves. » 

La loi belge du 18 février 1852 a effacé la distinction au 
moins pour tous les crimes placés au degré inférieur dans 
l'échelle pénale. L'article 3 de ceae loi est ainsi conçu : « Si 
« le fait est de nature à n'entraîner que la peine de la rédu-
it sion ou les travaux forcés à temps, le juge d'instruction dé-
« cernera un mandat de dépôt. Il pourra néanmoins, sur l'a-

« vis conforme du procureur du roi, laisser l'inculpé en li-
« berté. » 

Quoi qu'il en soit, l'article 113 reste en vigueur dans no-
tre Code d'instruction criminelle, avec la distinction qu'il a 
consacrée. 

Mais pour le inandat de dépôt, en dehors de la qualifica-
tion précise, le projet de loi n'a pas renouvelé cette distinc-
tion. 

Sur ce point capital, il a semblé à votre Commission que la 
rédaction primitive du projet pouvait laisser subsister quel-
que doute; que les juges d'instruction, placés sous la distinc-
tion de l'article 113, pourraient supposer que cet article doit 
réagir sur l'article 94, et que par ces expressions: tout man-

datée dépôt, il ne faudrait entendre que la généralité des 
mandats de dépôt relatifs à des poursuites correctionnelles. 

En conséquence, elle a proposé d'ajouter ces mots : « Quelle 
que soit la nature de l'inculpation. » 

Cette rédaction a.été adoptée par le Conseil d'Etat, et il ne 
peut plus exister de doute sur la portée de la loi. Le juge ' 
sera le maître de lever son mandat de dépôt, quelle que soit 
la nature du fait poursuivi. 

Le projet primitif portait le mot prévenu. Un membre de 
la Commission a fait remarquer que, puisqu'il n'y avait pas 
de fait qualifié, le mot inculpé était préférable. Eu effet, le 
mot accusé s'entend de l'individu poursuivi pour un crime ; 
le mot prévenu, de celui poursuivi pour un délit; ce n'est ni 
l'un ni l'autre encore et lorsqu'il y a mandat de dépôt. Cette 
substitution adoptée par la Commission l'a été également par 
le Conseil d'Etat. 

C'est ici le moment d'indiquer une proposition qui a été 
l'objet d'un sérieux examen et qui s'est formulée par un amen-
dement présenté au nom de la Commission. 

Un membre de votre Commission, l'honorable M.Vernier, a 
fait remarquer que l'art. 134 du Code d'instruction crimi-
nelle obligeait la chambre du conseil, qui renvoyait un in-
culpé devant la chambre des mises en accusation, de décerner 
contre lui une ordonnance de prise de corps. La chambre 
d'accusation doit ensuite confirmer cette ordonnance dans sou 
arrêt. 

Que va devenir, disait-on, la cessation de la détention pré-
ventive de l'inculpé, lorsque la procédure, arrivant à son ter-
me, donne lieu de la part de la chambre du conseil à une or-
donnance de prise de corps?... L'accusé devra-t-il, dans ce 
cas, réintégrer la prison d'où il est sorti, par cela seul que 
le fait qui lui était reproché a définitivement pris le caractère 
d'un ciime? 

Cette conséquence de la législation actuelle est peu en har-
monie, il faut le dire, avec la pensée qui a dicté le projet de 
toi qui nous est soumis. Ou veut aujourd'hui, par la modifi-
cation qui vous est proposée, réduire l'usage de la détention 
préventive au cas où elle est absolument nécessaire; et il 
pourra arriver que, dans un grand nombre de cas où cette né-
cessité ne sera pas produite, l'inculpé qui avait été rendu à 
la liberté par le juge d'instruction , devra nécessairement, 
quand il devient accusé, être soumis de nouveau à une détec-
tion préventive, qui souvent devra durer trois mois dans les 
départements ou les sessions d'assises sont trimestrielles. ■ 

dais alors il ne fallait- point écrire dans la loi qui vous est 
prisentée, que la mainlevée du mandat de dépôt pourrait être 
orlonnée quelle que fût la nature de la poursuite ; il ne fallait 
pas surtout annoncer que la nécessité seule justifiait la déten-
tbn préventive... 

Ou bien, pour être conséquent, pour faire produire à la 
l«i tous ses résultats utiles, il fallait rendre facultatif ce qui 
est impératif, et laisser aux magistrats la possibilité, si cela 
lsur semble sans inconvénient, de continuer l'œuvre d'huma-
r.ité commencée par le juge d'instruction. 

En un mot, ajoutait-on, lorsqu'il y a eu mainlevée du man-
dat de dépôt par le jugé d'instruction, il faudrait permettre 
à la chambre du conseil et à la cliambred'accusation, de sus-
pendre l'exécution de l'ordonnance de prise de corps, qui ne 
deviendrait indispensable que huit jours avant l'ouverture 
des assises. Ce délai ayant paru nécessaire pour se conformer 
aux articles 261, 293, 294, 295, 296 et310 du Code d'instruc-

tion criminelle. 
Ces considérations ont été pricisées dans l'amendement sui-

vant, que votre Commission avait accepté: 
« En cas de mainlevée, la chambre du conseil et la cham-

« bredes mises en accusation pourront, en décernant l'ordon-
« nance de prise de corps, en suspendre l'exécution jusqu'au 
« huitième jour qui prt»ûi^0,tt

 I'OUIBUUI C deo assises. » 
t.© conseil u 'Biat n'a pas cru devoir accepter cet amen-

dement. 

Votre Commission s'est occupée ensuite de la condition im-
posée au juge d'instruction pour la levée du mandat de 
dépôt. 

Suivant le projet, la mainlevée ne peut avoir lieu que sur 
lefe conclusions conformes du ministère public. 

Un avis s'est formulé au sein de la commission. On a pro-
posé d'effacer ces expressions : conclusions conformes. Suivant 
cette opinion, le juge d'instruction doit avoir le pouvoir de 
défaire ce qu'il a fait. Maître absolu de décerner le mandat 
de dépôt, pouvant le décerner de son plein gré sans les réqui-
sitions du ministère pnblic, il doit pouvoir le lever de la mê-
me manière. 

Ce système a rencontré plusieurs objections. On a répondu 
que la responsabilité serait trop grande pour le juge d'in-
struction, qu'il serait exposé aux sollicitations des familles, 
et qu'il valait mieux placer deux responsabilités à côté d'une 
mesure eussi délicate et aussi importante que la levée du 
mandat de dépôt. On a ajouté qu'il appartient au ministère 
public de surveiller la poursuite à tous les actes de l'instruc-
tion, et que ce serait aller contre sa prérogative que de le 
désarmer dans cette circonstance. 

Ces objections ont triomphé : mais il s'est formulé une uou 
velle opinion. On a fait observer que, dans le cas de conclu-
sions non conformes, il conviendrait de saisir la chambre du 
conseil qui serait appelée à se prononcer entre les deux nia 
gistrats dissidents. 

Si l'on exige les conclusions conformes, disait-on, ce sera 
mettre la loi aux mains du ministèae public, faire prédominer 
la réquisition sur la décision, amoindrir le juge d'instruction, 
donner raison au parti de la rigueur sur celui de l'huma 
nité. 

Cependant, après un mûr examen, votre Commission a re-
connu qu'en faisant intervenir la chambre du conseil, on dé 
passait le but du projet de loi, qui a voulu réglementer ex 
clusivement un acte de pure juridiction, et non pas s'occuper 
des décisions judiciaires dans-lesquelles se classe une ordon 
nauce de la chambre du conseil. Elle a reconnu, enfin, que ce 
système aurait l'inconvénient de multiplier les actes de la 
procédure dans une matière qui doit être essentiellement ra-
pide. En conséquence, ce système a été abandonné. 

Une autre proposition a été faite. Il a été demandé que la 
faculté de mainlevée fût étendue au mandat d'an èt aussi bien 
qu'au mandat de dépôt. Votre Commission a pensé qu'il était 
sage de laisser subsister le mandat d'arrêt avec sou caractère 
d'irréyocabilité. Ce sera le meilleur moyen de résister par son 
emploi, et dans des cas graves, à ces sollicitations d'une fa-
mille qui viennent souvent troubler le magistrat dans l'ac-
complissement de ses devoirs austères ; ce sera le meilleur 
moyen de le fortifier contre sa propre faiblesse. 

Le projet de loi porte que la mainlevée du mandat de dé-
pôt ne sera pas susceptible d'opposition. Cette disposition ne 
semble guère pouvoir s'entendre que de la partie civile, car 
il n'arrivera jamais que le ministère public forme opposition 
à une mesure qui ne peut être rendue que sur ses conclusions 
conformes. Au surplus, cette disposition est logique, cafr la 
mesure dont il s'agit est un acte d'instruction, et ou ne peut, 
en principe, former opposition que contre une décision judi-
ciaire. 

Tel est l'ensemble des , travaux de votre Commission. Elle 
n'a pas obtenu tout ce qu'elle avait désiré; mais tel qu'il est, 
et avec les modifications adoptées par le Conseil d'Etat, le 
projet de loi lui semble un progrès réel dans le présent, une 
excellente tendance dans l'avenir. En conséquence, votre 
Commission, à l'unanimité, a l'honneur de vous en proposer 
l'adoption. 

solvabilité, et que de plus ce dernier s'est toujours consi-

déré comme débiteur du prix. d'acquisition, échappe à la 

censure de la Cour de cassation. 
Ainsi le moyen pris de la violation et fausse application 

des articles 1119, 1121, 1134, 1165, 1273, 1582, 1602 et 

1650 du Code Napoléon, et dirigé contre un arrêt qui a 

statué-dans les termes ci-dessus, a dûêtre repoussé par 

les considérations de fait sur lesquelles cet arrêt s'est ap-

puyé. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Leroux de Breta-

gne, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral Sevin, plaidant M"- Groualle, du pourvoi du sieur 

Rathbone et consorts contre un arrêt de la Cour impériale 

de Paris du 29 novembre 1845. 

INTÉRÊTS ANTÉRIEURS A LA DEMANDE. — ALLOCATION. 

CAPITALISATION. DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. Peut-on faire produire des intérêts antérieurement au 

jour de la demande, à des sommes non liquidées, et al-

louées annuellement à raison de dettes d'une importance 

indéterminée? 

II. Peut-on, en outre, dans le même cas, ordonner la 

capitalisation desdiis intérêts? 

III. L'art. 141 du Code de procédure civile, et l'art. 7 de 

la loi du 20 avril 1810, ne faisaient-ils pas une nécessité 

impérieuse aux juges qui avaient statué alfirmalivement 

sur ces questions de donner les motifs qui avaient déter-

miné leur décision ? 

Le pourvoi contre l'arrêt de la Cour impériale de Be-

sançon qui a consacré la solution des deux premières 

questions, sans qu'il ait apparu qu'elle en ait donné les 

motifs, a été admis au rapport de M. le conseiller de 

Boissietix, et sur les conclusions conformes du môme avo-

cat-général ; plaidant M" Dufour, pour.Mm" veuve de 

Marmier, pour violation des art. 1153, 1154 du Code Na-

poléon, et de l'art. 141 du Code de procédure. 

AVOUÉ. — FRAIS FRUSTRATOIltES. 

DÉPENS. 

CONDAMNATION AUX 

Voici le texte du projet amendé par la Commission : 

«Article unique. L'art. 94 du Code d'instruction criminelle 
est remplacé par l'article suivant : 

« Art. 94. Après l'interrogatoire, le juge pourra décerner 
uu mandat de dépôt. 

« Dans le cours de l'instruction, il pourra, sur les conclu-
sions conformes du procureur impérial, « et quelle que soit 
la nature de l'inculpation, » donner mainlevée de tout man-
dat d« dé, ôt, à la charge par l'inculpé de se représenter à 
tous les actes de la procédure et pour l'exécution du juge-
ment aussitôt qu'il en sera requis. 

« L'ordonnance de mainlevée ne pourra être attaquée par 
voie d'opposition. 

« Le juge d'instruction pourra aussi, après avoir entendu 
l'inculpé, et le procureur impérial ouï, décerner,- lorsque le 
fait emportera peine alflielive, ou infamante, ou emprisonne-
ment correctionnel, un mandat d'arrêt dans la forme ci-après 
déterminée. » 

(2) De i;amM
9
içiiipn de la loi criminelle. 

JUSTICE CIVILE 

COUR. DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 28 février. 

VENTE. — INTERVENTION D 'UN TIERS POUR PAYER LE PRIX 

 OBLIGATION PERSONNELLE DE L'ACQUÉREUR. — RENON-

CIATION. 

L'acquéreur est tenu personnellement du prix stipulé 

dans le contrat de vente. L'engagement Dris par un tiers 

dans le contrat de payer le prix n'exonère l'acquéreur à 

l 'égard du vendeur qu'autant que ce dernier a renoncé à 

se prévaloir contre lui de son obligation personnelle. L'ar-

rêt qui a décidé, d'après les titres, pièces et documents 

du procès, que celte renonciation n'a jamais existé ; que, 

loin de là, le vendeur a traité sous la promesse de l'enga-

gement persouuel de l'acquéreur et sous la garantie du sa 

Un avoué qui a obtenu contre son client une condam-

nation en paiement de ses frais et honoraires, a pu être 

condamné aux dépens de l'instance, s'il est reconnu et dé-

claré en fait par le Tribunal que le débiteur n'avait pas 

refusé de s'aoquitter, et que l'avoué aurait pu, sans re-

courir à des poursuites, obtenir à l'amiable le montant de 

ce qui lui était dû. Dans ce cas, le Tribunal a pu considé-

rer les poursuites comme inutiles et les frais qu'elles a-

vaient occasionnés comme frustratoires, et à ce titre les 

mettre à la charge de l'avoué, sans violer l'article 130 du 

Code de procédure, qui ne statue que pour \; cas où une 

condamnation en justice a été nécessaire pour vaincre la 

résistance du débiteur. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin; plaidant, M'.Frignet. (Rejet du pourvoi du sieur Ma-

ria contre un jugement du Tribunal civil de Montargis 

du 15 mars 1854.) -

ACTE DE L'AUTORITÉ MUNICIPALE. ÉCOULEMENT D'EACX SUR 

UN CHEMIN PUBLIC. AUTORITÉ JUDICIAIRE. — EXCÈS DE 

POUVOIR. 

Un pourvoi du sieur Charlet et de la veuve Charlet 

contre un jugement rendu en matière possessoire par le 

Tribunal civil de Mâcon,du7 juin 1854, etauqudil repro-

chait un excès de pouvoir et la violation des lois des 16-

24 août 1790, titre II, article 13, et 16 fructidor an III, 

pour avojr prescrit des dispositions contraires à un acte 

de l'autorité municipale en matière de voirie, spécialement 

en matière d'écoulement d'eaux sur un chemin public, a 

été admis, au rapport de M. le conseiller de Roissieux et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général ; 

plaidant, M e Jousselin. 

FEMME SÉPARÉE. — ACQUISITION. — FRAUDE AU PREJUDICE DES 

CRÉANCIERS DU MARI. 

L'acquisition faite par une femme judiciairement sépa-

rée de biens a pu être considérée comme faite par le mari 

ôt do ses deniers, s'il est déclaré que la femme n'avait 

pas personnellement les ressources nécessaires pour faire 

cette acquisition, et s'il apparaît, d'après les circonstances 

de la cause, que la femme ne s'est mise en nom que par 

suite d'un concert frauduleux entre elle et son mari à l'ef-

fet de soustraire les biens de celui-ci à l'action de ses 

créanciers. Cette appréciation, qui rentre dans le pouvoir 

discrétionnaire des juges du fait, no peut donner ouver-

ture à cassation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, plaidant 

M' Duboy, du pourvoi des époux Bourlier-Dubreuil. 

PILLAGE. — RESPONSABILITÉ DES COMMUNES. —'ACTION CIVILE. 

— PRESCRIPTION. 

L'action en indemnité formée contre une commune, en 

vei!u de la loi du 10 vendémiaire an IV, sur la responsa-

bilité des communes, ne se prescrit que par dix ans, et 

non par trois ans seulement, si l'uction est reconnue avoir 

pour base des faits de pillage et de dévastation que la loi 

qualifie crimes. Il importe peu que quelques-uns des in-

dividus qui composaient l'attroupement n'aient été con-

damnés qu'à des peines correctionnelles pour des faits qui 

leur sont particuliers, et auxquels il n'a été donné que le 

caractère de délits. Cette qualification de certuins actes 

isolés, et ne formant qu'un épisode de l'action générale, 

ne peut en changer le caractère et lui enlever sa crimi-
nalité. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre et 

sur les conclusions conformes de AL l'avocat-général Se-

vin, plaidaiitM" Carelte (rejet du pourvoi de la ville d'Alt-

kirch contre un arrêt de la Cour impériale de Colmar, du 
16 lévrier 1854). 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M . de Belleyme. 

Audience du 2 mars. 

SUCCESSION IlUBEUT. LEGS SOCIALISTE. — DEMANDE EN 

DÉL1VIÎAIVCE PAU L'ADMINISTRATION DE L'ASSISTANCE PU-

BLIQUE. 

Nous avons rendu compte des plaidoiries de cet',e af-

faire' dans la Gazette des Tribunaux des 22 et 23 fé-
vrier. 

Voici le dispositif du jugement rendu par le Tribunal : 

« Le Tribunal, 

« Déclare nulles et comme non écrites les clauses du testa-
ment du 3 mai 1819, par lesquelles Hubert, 1° charge son lé-
gataire universel ou ses héritiers et ses exécuteurs testamen-
taires de l'exécution do ses dispositions eu faveur de pauvres 
ouvriers; 2° exclut de cette mission toute autorité adminis-
trative; 3° exprime le vœu que le bénéfice du legs soit ap-
pliqué aux ouvriers qui seront malheureux surtout par suite 
de leurs opinions démocratiques et socialistes; 

« Ordonne que Taudou, dans la huitaine de la signification 
du présent jugement, consentira la délivrance du legs dont il 
s'agit à l'administration de l'assistance publique et à M. le 
préfet de la Seine, au nom de la commune de La Villelte, 
comme représentants des ouvriers pauvres domiciliés à Paris 
ou à La Villette ; 

« Dit qu'à défaut par le légataire universel de consentir 
cette délivrance dans le délai susindiqué, le présent jugement 
en tiendra lieu ; 

« Dit en conséquence que Tandou sera tenu : 
« 1° De verser aux mains des demandeurs les termes échus 

des allocations mensuelles montant à 9,000 fr. par année, 
avec les intérêts depuis le jour de la demande pour ce qui 
était échu à cette époque, et depuis le jour de chaque échéan-
ce pour les termes échus postérieurement ; el de verser de 
même les termes à échoir au fur et à mesure de leurs échéan-
ces, jusqu'à parfait paiement du legs de 220,000 fr.; 

« 2° De verser aux mains desdits demandeurs, dans le délai 
de dix années à compter du jour du décès du testateur, si 
mieux il n'aime anticiper, la somme principale de 220,000 fr. 
léguée par Louis Hubert pour procurer des logements gratuits 
à des ouvriers malheureux; 

« 3" Pour le cas où, dans le délai ci-dessus fixé, le legs de 
220,000 fr. ne serait pas acquitté, de verser anx demandeurs, 
à compter de l'expiraiion des dix années, une somme annuelle 
de 20,000 fr., payable dans les mêmes proportions que les 
annuités de 9,000 fr. léguées jusqu'au paiement des 220,000 
francs ; 

« Dit que, faute par Tandou de se conformer aux disposi-
tions qui précèdent, il y sera contraint en vertu du présent 
jugement ; 

« Déboute, en tant que de besoin, Tandou et Duquenne de 
leurs demandes reconventionnelles; 

« Dit que Taudou consentira au profit des trois exécuteurs 
testamentaires la délivrance du legs de 1,000 fr. fait à chacun 
d'eux par le testament susénoncé ; sinon et faute par lui de ce 
faire dans la huitaine de la signification du présent jugement, 
dit que ce jugement en tiendra lieu, sans qu'il soit besoin 
d'autre pour contraindre Tandou à l'exécuter. » 

la fille Noirot fut immédiatement arrêtée; une instrudion 

fut suivie, par suite de laquelle elle fut renvoyée devait le 

Tribunal correctionnel de Nogent-le-Rotrou, ainsi que 

son complice Renout. 

Les interrogatoires subis à l'audience par l'un et l'aitre 

prévenus, et que nous allons i apporter, feront suffisim-

ment connaître tous les détails de celte affaire, qui sort 

du cadre ordinaire de la police correctionnelle. 

M. le président à Renout : Reconnaissez-vous être cm-' 

plice des soustractions commises par la fille Noirot? 

Renout : Je suis innocent de ce dont on m'aectse. 

Voici les circonstances dans lesquelles la fille Noirot n 'a 
remis l'argent et les objelB: Il y a un mois environ, la 

fille Noirot est venue me trouver; elle me dit qu'elle avvit 

un secret à me confier. Je lui demandai de quoi il s'agis-

sait ; elle me répondit que M. B... avait fait un testamen > 

en sa faveur, mais qu'elle avait appris qu'il avait l'inten- | 

tion de mettre son bien en rente viagère à l'époque du 1" 

janvier; il fallait par conséquent que je la débarrassede 

B..., et pour cela elle me donnerait 600 fr. 

D. Vous avez accepté cette proposition? — R. Oui, nuis 

je n'avais pas l'intention de l'exécuter. J'avais, au coi-

traire, l'intention de la dénoncer ; mais, pour le faire, je 

voulais aroir quelque chose qui pût prouver la déelaratien 

que j'aurais faite. La fille Noirot me proposa d'abord d'ai-

sassiner M. B... avec un couteau-poignard, le soir, à un 

jour convenu entre nous, au moment où M. B... serai 

venu m'ouvrir la porte. Je lui dis que je ne voulais pas 
employer ce moyeu. «On achètera un fusil, me dit-elle; je 

le veux bien. » Nous tombâmes d'accord pour faire^usage 

de cette arme. Je devais assassiner M. B... en plein jour, 

ailleurs que chez lui. Elle me dit que quand elle se serait 

procuré un fusil, elle viendrait me trouver. La fille Noirot 

vint, en effet, le 20 décembre, et me dit simplement d'al-

ler lui parler le soir, à six heures et demie, dans la petite 

ruelle qui longe la maison de M. B..., et qu'elle avait un 

fusil. Je me rendis à l'heure dite. La fille Noirot me guet-

tait de la fenêtre de la cuisine, elle alla aussitôt ouvrir la 

porte à laquelle je me rendis. Elle me fit entrer. « Si M. 

B... me voyait, lui dis-je, j'entends causer. — Il n'y a pas 

de danger, M. B... est avec MM. Chedieu et Filleul. » Elle 

me fit monter dans une chambre haute et me fit cacher 

dans un petit corridor. Un quart d'heure après, elle des-
cendit pour ouvrir à M . Filleul <jui s'en allait; elle remon-
ta ensuite avec de la lumière, me fit entrer uans la en am-

bre et me donna un fusil qui était caché au pied du lit sous 
un matelas. 

D. Que s'est-il passé ensuite ? — R. Pendant que j'é-

tais dans le petit corridor, la fille Noirot m'a fait boire de 

l'eau-de-vie; elle me donna 3 fr. 20 c. pour acheter de la 

JUSTICE CBIMIÏYELÏ,E 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin duSmars. 

SOU-

DES 

VILLE DU HAVRE. — ADMINISTRATION DE L OCTROI 

MISSION. — ENTRÉE SUCCESSIVE. — PAIEMENT 

DROITS. 

Le règlement de l'octroi de la ville du Havre, du 1" 

décembre 1824, pris en conformité de l'ordonnance gé-

nérale sur l'octroi ^du 9 décembre 1814, a établi des 

droits de perception sur tous les objets- venant de l'exté-

rieur, sans distinguer entre les objets arrivant par mer 

et ceux arrivant par terre; ils doivent donc indistincte-

mi ni acquitter les droits au bureau de l'introduction, au 
moment de cette introduction. 

Un usage de tolérance, cependant, a admis une dis-

tinction en faveur des objets arrivant par mer ; alors il est 

facultatif au propriétaire de ces objets ou de payer la tota-

lité de ces droits, lors du débarquement, ou de soumis-

sionner, ce qui implique permis de débarquement, lors-

que l'administr'atioii de l'oclroi a accepté la soumission ; 

mais cette soumission n'équivaut pas au paiement des 

droits , elle n'est qu'une garantie donnée à l'administra-

tion de l'octroi pour le paiement ultérieur de ces droits, 

garantie que l'administration pourrait refuser si la solva-

bilité des soumissionnaires ne lui paraissait pas suffi-

sante. 

11 résulte de ces différents principes que le proprié-

taire qui n'a pas acquitté la totalité des droits avant le dé-

barquement et qui a usé de la faculté de soumissionner, 

est tenu d'acquitter ces droits partiellement et à mesure 

de chaque introduction dans la villa où ces objets doivent 

être consommés; il ne peut exiger un certificat de subdi-

vision dans le but de s'affranchir des frais de quittance 

pour chaque introduction successive, et afin de ne payer 

que les droits d'une seule quittance lors de l'introduction 

définitive. A lui seul appartenait l'option entre les deux 

modes de paiement; son choix fait dans lo sens de la sou-

mission, il ne peut s'en prendre qu'à lui-même de l'aug-

mentation des frais de quittance qu'il entraîne, puisqu'il 

pouvait l'éviter en payant la totalité des droits lors du 

débarquement. 

Lorsque, dans ses conclusions devant le Tribunal d ap-

pel, l'appelant, pour arriver aux mêmes fins, présente des 

motifs spéciaux sur des faits qui ne sont arrivés à sa con-

naissance que depuis le jugement du Tribunal de première 

instance, ces conclusions ne constituant pas une demande 

nouvelle, mais seulement un moyen nouveau, le Tribunal 

d'appel ne peut se refuser d'y statuer. 

Cassation, sur le pourvoi du maire du Havre, agissant 

au nom de l'administration de l'octroi de cette ville, de 

trois arrêts de la Cour impériale de Rouen (chambre cor-

rectionnelle) rendus, le 9 novembre 1854, en faveur du 

sieur Poucherot, marchand de bois au Havre. 

M. Seneca, conseiller rapporteur; M. Renault d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidants, M'Ja-

ger-Schmilh, avocat de l'octroi du Havre, et M' Groualle, 

avocat du sieur Poucherot, intervenant. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DU CHARTRES. 

(appels correctionnels). 

Présidence de M. de Bertheville. 

Audiences des 13 et 27 février. 

SOUSTRACTIONS COMMISES PAU UNE JEUNE FILLE AU PRÉJU-

DICE DE SON AMANT. — PROPOSITION DE LE FAIRE AS-

SASSINER. 

Dans les premiers jours de décembre, un nommé Re-

nout, homme mal famé, déjà condamné un grand nombre 

de lois, demeurant à Nogent-le-Rotrou, vint avertir le 

commissaire de police de celte ville qu'une fille Victorine 

Noirot, âgée de viugt ans, vivant avec M. B..., artiste 

peintre, lui avait offert et donné de l'argent pour assassi-

ner sou amaut dans un très court délai, attendu qu'ayant 

un testament fait par lui en sa faveur, et ayant appris 

qu'il était sur le point de le révoquer, elle avait un intérêt 

à sa mort. Malgré l'invraisemblance de cette déclaration, 

poudre, en me recommandant de prendre bien garde, de 

bien charger le fusil. Elle me dit qu'il fallait que M. B... 

fût mort pour le dimanche, qu'autrement -elle n'aurait 

rien. Il fut convenu du lendemain à dix heures pour faire 

le coup, qu'elle enverrait à cette heure-là M. B... à la 

Plante pour y chercher des œufs, que je l'attendrais au 

passage. Elle me recommanda de m'approcher de lui, de 

ne pas craindre qu'il m'entendît, parce qu'il était sourd, 

et de ne pas le manquer. Je devais venir lui rendre compte 

de ce qui se serait passé à la croisée de la cuisine, et elle 

m'aurait donné 600 fr. lorsque les affaires de la succes-

sion auraient été réglées. Nous descendîmes ensuite; elle 

me remit une bouteille d'eau-de-vie, la bouillotte pleine 

de cidre, une miche et un fromage, ainsi que lo fusil 

qu'elle avait descendu elle-même, et elle me reconduisit 
jusqu'à la porte. 

Le lendemain matin, à huit heures, je me rendis dans la 

ruelle, et elle me remitparlacroiséennautrelitred'eau-de-

vie qu'elle m'avait promis la veille. Le jeudi 21 décembre, 

jour convenu pour faire le coup, je me rendis encore dans 

la ruelle ; la fille Noirot me dit par la croisée : « 11 est dix 

heures, va bien vite, M. B... va partir. » Je partis en ef-

fet, mais au lieu d'aller chercher mon fusil je fis une ab-

sence d'un quart d'heure, feignant d'aller faire le coup. 

Etant revenu à la croisée de la cuisine de la fille Noirot, 

celle-ci a cru que M. B... était assassiné. Elle m'a donné 

un verre d'eau-de- vie et m'a jeté dans la ruelle une pièce 

de cinq francs enveloppée dans du papier, en mo disant 

de partir de suite pour le Mans. Je suis allé faire ma dé-
claration à la justice. 

D. Les faits que vous venez de rapporter sont-ils bien 

vrais? en comprenez- vous bien la gravité ? — R. Oui, ce 
que je dis est la vérité. 

D. Vous avez déjà été condamné plusieurs fois? —■ R. 

Oui, j'ai été condamné sept fois; la dernière à quatre 
mois d'emprisonnement pour vol. 

D. La fille Noirot avait donc une grande confiance en 

vous, pour vous charger d'une semblable mission? Il fal-

lait donc qu'elle vous connût capable de la mettre à exé-

cution? — R. Je ne puis rien vous dire, mais je n'ai jamais 

6u l'intention de tuer M. B..., malgré la récompense que 
m'avait promise la fille Noirot. 

Nous résumons maintenant l'interrogatoire de la fille 
Noirot, 

M. le président : Reconnaissez- vous avoir volé, au pré-

judice du sieur B..., divers objets mobiliers, tels qu'une 

bouilloire, deux bouteilles d'eau-de-vie, du pain et un 
fromage, que vous avez remis à Pienout? 

La fille Noirot : Non, je n'ai jamais fait de tort à M. 
B...; tout c© que dit Renout est faux. 

D. Comment s'est-il donc trouvé possesseur de la bouil-

loire et des bouteilles ? —■ II. La bouilloire se trouvait 

par hasard dans le jardin, près de la pompe. Je l'ai vue le 

20 décembre dans la soirée. Il peut bien se faire* que Re-

nout l'ait volée, car il n'en est pas à son premier coup 

d'essai. Du reste, c'est un homme à tout l'aire. Quant aux 

bouteilles, je ne sais si elles appartiennent à M. B...; 

toutes les bouteilles se ressemblent. Renout n'est jamais 

entré dans la maison, il est donc faux de dire que je lui 
ai remis quoi que ce soit. 

D. Renout prétend que vous l'avez fait demander; que, 

s'étant présenté le soir dans la ruelle, à la fenêtre de vo-

tre cuisine, vous l'avez introduit chez vous; que là vous 

lui avez fuit boire de l'eau-de-vie, donné uu fusil caché au 

pied du lit, 3 fr. 20 c. pour acheter de la poudre, une 

bouteille d'eau-de-vie, un pain et un fromage? — R. Cela 
est faux. 

D. 11 prétend que vous l'avez chargé de tuer M. B... le 

lendemain de cette entrevue, à une heure convenue, et 

que vous auriez à cet effet envoyé M. B... à la Plante pour 

y chercher des œufs. — R. Moi, faire tuer M. B...! Ah! 
c'est horrible! 

D. Comment expliquez-vous donc la possession du fu-

sil entre les mains de Renout? — B. J'avais envie de 

corbeau. Je fus trouver la mère Poussin, de la P.ante, 

qui m'a prêté son fusil ; après avoir tué un corbeau dans 

un champ, je me suis fait peur en apercevant un homme 

que je pensais être le garde-champêtre. Alors j'ai aban-

donné mon fusil pour mieux fuir. Ce fusil n'ayant pas été 

relrouvé,j'en ai fait acheter un autre chez M. Mauté, moyen-

nant 17 fr., par Durand, de Saint-Jean, pour remplacer 

celui de la mère Poussin. Je chargeai Renout de porter 

ce fusil à la mère Poussin. C'est le lendemain de l'achat 

du fusil, c'est-à-dire le 18 décembre,, que voyant Renout 

dans la rue le quj longe la maison, je lui dis de venir me 

parler à la porte. Là, je lui remis Je fusil en le priant de 

le porter à la mère Poussin et de n'en rien dire. Je lui 

promis 2 fr. pour récompense. H devait venir me rendre 

réponse de suite, mais je ne l'ai pas revu. Il a gardé le 

fusil. Le jeudi, ma petite sœur me dit que Renout rôdait 

autour de la maison. Je pensai qu'il venait me rendre 

compte de la commission dont je l'avais chargé. Je mon-

tai dans ma chambre afin do pouvoir lui parler en parti-

culier. Il se présenta dans la ruelle, et je lui dis : '< Avez-

vous fait ma commission ? — R. Non, j'ai encore je fu-

sil, me répondit-il ; situ ne me donnes pas 500 fr.', je 

vais dire à M. B... que tu m'as chargé de le tuer. — Où 

voulez-vous que je trouve 500 fr. ? malheureux! —Donne-

m'en 100 seulement, donne-m'en 50, tu nie donneras le 

reste plus tard.— Pas plus 100, pas plus 50 que 500, » lui 

ai-je répondu. Je suis descendue pour ouvrir à un mar-

chand de légumes. Un instant après, Renout est revenu 

frapper à la croisée; il a réitéré ses demandes d'argent, 

en disant : « Donne-moi 50 fr., je porte le fusil. » Ayant 

-entendu M. B.,. rentrer, j'ai fermé la croisée, et Rïnout 

s'en est allé; je ne l'ai pas revu depuis. Je ne lui ai rien 

donné. 

D. Quels sont vos gages chez M. R... ? Comment vous 

êtes-vous procuré de l'argent pour payer le fusil? — R. 

Je ne suis pas gagée. Je n'avais pas d'argent. Ne voulant 

pas que B... eût connaissance de la perte du fusil, j'ai éié 

obligée de faire des économies sur l'argent que M. B... 

m'avait donné pour la maison. De celte manière, je me 

suis fait 10 francs. M. B... m'a donné ensuite 5 fr. que je 

lui avais demandés, sous prétexte de payer un paletot 

pour moi. C'est ainsi que j'ai payé le fusil. M. B... me 

donnait de l'argent au fur et à mesure de mes besoins. Je 

dois encore 2 fr. à Durand. 

D. M. B... a fait un testament en votre faveur? — R. 

Oui. 

D. Ne saviez-vous pas que M. R... avait l'intention de 

placer des capitaux à rente viagère à une époque assez 

rapprochée? — R. Je l'avais appris par la femme Renout, 

qui sans doute l'avait entendu dire à M. Chedieu, qui le 

tenait lui-même de M. B... 

D. Vous persistez à prétendre que vous n'aviez pas 

formé le projet de tuer M. B...? —■ R. Non. La mère 

Poussin m'a bien prêté un fusil pour tuer un corbeau, et 

il était bien convenu entre elle et moi qu'elle n'en dirait 

rien. C'est pour cela qu'elle n'en veut pas convenir au-
jourd'hui. 

D. La femme Poussin a, déjà prétendu qu'elle ne vous 

avait jamais prêté de fusil. — R. Elle m'en a pourtant 
bien piCni uu, je aula ûû.ro (]uo oï vllo éiau ici, elle le io-

connaîtrait, elle ne nierait pas. Il avait même été convenu 

que sa fille viendrait prendre le fusil chez M. B... 

La femme Poussin, premier témoin appelé à l'audience, 

dépose : Je suis bien sûre que, je ne me serais pas com-

promise en prêtant un fusil à la fille Noirot, mais je ne lui 

en ai pas prêté. Nous n'avons jamais eu de fusil chez nous 

depuis cinq ans que nous habitons la Plante. Personne 

n'est venu nous demander de fusil à emprunter. Ce que 
dit la fille Noirot n'est pas vrai. 

D. Elle, prétend qu'il avait été convenu que votre fille 

irait prendre le fusil chez M. B... — R. Ça n'est pas ; je 

ne peux me figurer comment on peut imaginer de pareilles 
choses. 

Poussin -. Je n'ai pas eu de fusil chez jnoi depuis que 

mon fusil a été pris à la chasse, et il y a bien longtemps ; 

depuis cinq ans que j'habite la Plante, je n'en ai pas eu 

davantage; ma femme n'a donc pu prêter de fusil à qui 
que ce soit depuis quelque temps. 

M. le président : Vous voyez, fille Noirot, que vos allé-

gations sont mensongères, que l'histoire du corbeau dont 

vous avez parlé est une fable imaginée daus votre propre 

intérêt, afin d'expliquer la possession du fusil dans les 

mains de Renout. — R. Ce que j'ai dit à l'égard du cor-

beau est exact. Renoat n'a eu qu'un but, c lui de me tirer 
de l'argent. Il a imaginé tout ce qu'il a dit. 

A la suite de ces débats, le Tribunal de Nogent-le-Ro-

trou a rendu un jugement qui a condamné la fille Noirot 

à deux ans de prison, et Renout, reconnu coupable de 

complicité par recel, à un au et un jour d'emprisonne-
ment. 

La fille Noirot seule a interjeté appel de ce jugement. 

Après le rapport de l'affaire par M. le président, et 

l'interrogatoire de la fiile Noirot, M. le procureur impérial 
déclare appeler à minima. 

M" Raudoin a défendu la prévenue, et M. Laplagne-
Barris, procureur impérial, a soutenu la prévention. 

Le Tribunal! a confirmé le jugement de première ins-
tance. 

stater par procès-verbal de Marteaux, huissier à t> • 

la date du 24 février dernier, que la prise de nos* ' 

ne leur était pas possible, à raison du tion-achèvernp
 ,0n 

travaux. Cet acte extrajudiciaire a été, en ouirp
 de

* 

plus de régularité, dénoncé à M. Richard Wallace î--
P
?

Uf 

aujourd'hui, les compagnies, en présence d'un retard 

prolongé, ont jugé convenable de faire constater in,!-
8
"'* 

rement et par un expert commis ad hoc, l'état actuel "^l 
A cet effet, une assignation en référé a été donnée' 

Richard Wallace qui, de son côté, a l'ait assigner M
 t

"-

biujeaud, entrepreneur des travaux, en déclaration J<
 U

" 

donnance commune. a <*» 

A laudience, M
1
 Chéerbrant s'est présenté au no 

M. le comte de Morny, président du conseil d'admini™ ̂  

tion du Cercle des conférences générales des comman -

de chemins de fer français, et a demande, aptes avoi^"
1
^ 

posé les faits qui précèdent et l'urgence de la situatio
 CX

" 

nomination d'un expert qui aurait la mission de coust"' '* 
définitivement l'état des travaux. ater 

Après les observations en réponse deM'Lacomaie
n 

M. Richard Wallace, et de M' Picard aîné, avoué do \/ 

Dubrujeaud, M. le président de Belleyme a rendu une o 

les parties qui commet^" 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour impériale (1" ch.), présidée par M. le prési-

dent de Vergés, a procédé, eu audience publique, au ti-

rage des jurés pour les assises de la Seine, -qui s'ouvriront 

le vendredi 16 du courant, sous la présidence de M. le 
conseiller Halon ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires: MM. Tétart, quincaillier, rue du Pas-de-la-
Mule, 6; Colombier, éditeur de musique, rue Vivienne, 0; l(,oy, 
propriétaire, rue de l'Université, 101; Roger, boucher, rue 
des Vieilles-Audrieties, 9; Argand, banquier, rue Saint-Geor-
ges, 23; Legueulc, propriétaire, à Passy; Magrini, négociant, 
rue Montmartre, 13; Prudhomme, vétérinaire, rue de Lyon, 
16; Armand, propriétaire, rue de Varennes, 80; Beaumont, 
propriétaire, à Vaugirard; Marais, pharmacien, rue de la 
Verrerie, 4; d'Argout, maître des requêtes, rue Louis-le-
Grand, 28; Lerouget, négociant, rue des Bourdonnais. 30; 
Tardy, propriétaire, boulevard Saint-Martin, 08; Pastourel, 
marchand d'étoffes, rue des Bourdonnais, 30; Laloy, médecin, 
à Belleville ; Parent, mercier, rue Montmartre, 78; Beauvil-
lam, architecte, rue Marsoliier, 11; Magès, architecte, rue de 
Lancry, 17; Rempp, homme de lettres, rue Montmartre, 135; 
Lemouuier, architecte, rue Saint-Marlin,- 35; Lémon, pro-
priétaire, à Belleville; Guichard, rentier, rue Meslay, 42; 
Jourdain, pharmacien, à N'euilly; Rouchonnat, marchand de 
verres, rue de la Vannerie,! 2; Champion, négociant, àSceaux; 
YA'urmser, négociant, rue Neuve-Bourg-l'Abbé, 12; Ardotiin, 
banquier, place Vendôme, 23; Prévost, chocolatier, rue Pois-
sonnière, 46; Larcher, propriétaire, rue de Grenelle, 102; 
Taillefer, capitaine eu retraite, rue de Malte, 12: Javal, ban-
quier, rueChauchat, 10; Aréra, quincaillier, rue de la Jiaril-
lerie, 5; Ouache, parfumeur, boulevard Poissonnière, 9; Du-
chesne, négociant, rue Maucoiiseil, 25. 

Jurés supplémentaires : MM. SanJeau, homme de lettres, 
rue de Lille, 19; Pecqueur, négociant, rue du Temple, 15; 
Tnomas, sous-chef à la poste, rue Laffitle, 11; Morisot, mar-
chand de farine, rue Moufïetard, 281. 

donnance commune à toutes 

expert aux fins demandées 

— M. Michel Turner est un artiste distingué; son i 
triimenl est la cithare ou luth d'Apollon, instrument HAÏ*' 

nal en Hongrie, mais inconnu en France, si ce n'est '°" 

théâtre de la Porte-Saint-Martin où nos lecteurs ont p
Ue

*
U 

tendre M. Turner, lors des représentations extraordin"" 
res données par Bouffé. M. Turner a eu pour élève u

n
 n"' 

ble autrichien, lé comte de Klestestalt, que son tale°"i 

avait séduit; les leçons furent nombreuses et se prolo 

gèrent pendant plus de trois mois, durant chaque jo
u

" 

deux ou trois heures. M. Turner réclama 10 fr. par leçon 

ou 5 fr. par heure, mais son élève lui fit remcitre seule 

ment la moitié de ce qu'il réclamait et lui ferma sa p
orte

" 

Après plusieurs démarches infructueuses, M. Turner eut 

recours à la justice, M. de Klestestalt déclina la compé-

tence du Tribunal en invoquant l'article 14 du Code x
a
! 

poléon. 

M' Ernest Picard, avocat de M. Turner, proteste contre 

une pareille défense ; il soutient en droit que l'incomrié-

tence proposée n'est pas admissible; sans prétendre éta-
blir en principe que les Tribunaux français soient compé-

tents pour connaître de toutes contestations entre étran-

gers, il faut au inoins reconnaître leur compétence dans 

un certain nombre de cas, ou, s'il en était autrement la 

France serait pour ses hôtes sans justice et sans protec-

tion. Il le faut d'autant plus , que toutes les nations de 

l'Europe nous ont précédé dans cette voie." L'Autriche 
aux termes de l'article 37 de son Code, juge même d'a-

près la loi française, l'obligation contractée en Autriche 

sous l'empire de notre loi. Il faut donc admettre que le 

Tribunal l'rança.s est ici compétent, parce que la nature du 

contrat fait supposer l'élection de domicile, l'attribution 

de juridiction au Tribunal de la Seine. M* Picard conclut 

subsidiairement à ce que le Tribunal autorise, au moins 

à titre de mesure provisoire, la saisie conservatoire des 
effets du débiteur. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu M' Jones, avocat 

de M. de Klestestalt, et conformément aux conclusions de 

M. Perrin, substitut de M. le procureur impérial, a admis 

le déclinatoire proposé et rejeté les conclusions subsidiai-

res, par le motif que ie bénéfice de la saisie conservatoire 

ne pouvait appartenir qu'aux nationaux. (Thb. civ. de la 

Seine (4" chambre); audience du 27 février; présidence de 
M. Prudhomme.) 

— Lo jury d'expropriation de la Seine, convoqué pour 

statuer sur les indemnités à allouer aux propriétaires et 

aux industriels atteints par le percement du boulevard do 

l'Hôtcl-de- Ville, vient de terminer- une longue et labo-

rieuse session. Ce boulevard, qui doit partir du centre de 

la place de l'Hôtel-de- Ville, en l'ace de la porte principale, 

el qui aboutira sur la place du Châtelet, fait disparaître 

plusieurs rues qui, grâce aux changements que Paris a 

déjà subis, restaient comme derniers vestiges de ces voies 

étroites, boueuses, malsaines et sans air, qui donnaient à 

certains quartiers un aspect si désolé et si misérable. 

Parmi les rues infectes que la pioche va démolir, figu-

tent la rue do la Tannerie, celle de la Tuerie et la rue de 

la Vie Ile-Lanterne. Il est impossible d'imaginer. une rue 

plus sale, plus délabrée que la rue de la Tannerie. Toutes 

les maisons dataient évidemment du temps du vieux Pa-

lis, de lafondalion du Parlouer aux Bourgeois (l'Hôtel 

Vide). L'expropriation est arrivée à pronos pour en 

CHROXHkUE 

PARIS, 5 MARS 

S. Exc. M. le garde des sceaux, ministre de la justice, 
recevra le mardi 6 mars et les mardis suivants. 

— M*. Richard Wallace est propriétaire d'une fort belle 
maison qu'il a fait construire boulevard des Italiens, sur 

l'ancien emplacement des Baius-Chinofs, au coin de la rue 

de la Michodière. Les compagnies anonymes des chemins 

de fer français lui ont loué, par conventions verbales du 

mois de décembre 1854, tout le premier étage et plusieurs 

autres appartements et dépendances, pour y établir : le 

Cercle des chemins de fer, la Conférence générale des 

chemins de fer, et les archives de ces diverses adminis-
trations. 

Il paraît qu'une époque avait été fixée entre les parties, 

pour l'achèvement des travaux et la prise de possession 

des lieux, car les locataires ont jugé utile de faire con-

■de-
propos pour empê-

cher ces maisons de s'écrouler successivement sur leurs 

habitants, et l'on se rappelle que, le 2 décembre dernier, 

la maison portant le n° 26 s'est écroulée pendant la nuit 

et que trois personnes ont perdu la vie sous ses décom-

bres. Cet événement fit prendre des précautions pour les 

autres maisons, et le n° 31, situé presqu'en face, fut im-

médiatement évacué, et la police fit placer des étais qui 

ont maintenu la maison jusqu'à la visite des jurés d'ex-
propriation. 

i„a rue de la Vieille-Lanterne (si l'on peut donner le 

nom de rue à un étroit boyau creusé à près de deux mè-

tres en contre-bas du sol), est d'un aspect plus sinistre, 

plus dégoûtant encore que celle dontnousvenonsde parler. 

Il n'y a pas, à proprement parler, de maisons dans cette 

rue : les deux côtés sont formés par les derrières des 

maisons du quai de Gôvres et d'une rue qui a disparu par 

la création de la place de la Tour-Saint-Jacques. On y 

trouve cependant un dé ces garnis misérables où les lo-

cataires de passage que la nuit y amenait donnaient àln 

corde, s'asseyant sur de la paille infecte passant leurs bras 

et reposant leurs têtes sur une curde tendue d'un bout de 
la chambre à l'autre. 

venait 

fait 

devant 

de 

Cette rue, au moment où elle allait disparaître 

d'acquérir une triste et douloureuse célébrité par un 

dont Paris s'est entretenu et dont il a été question 

le jury. Nous vouions parler du suicide d'un homme 

lettres, du malheureux Gérard de Nerval. Comme si lo"
1 

devait être sinistre dans cette fin déplorable, Cérard a du 

arriver à l'endroit où il s'est pendu en pasiaul par la rue 

de la Tuerie, qui précède celle de la Vfe.ille-Lanterne, e 

qui disparaît aussi sous le marteau de la démolition. A 

bout de cette rue de la Tuerie se présente un escalier 

six marches formant un coude de cinq autres marent» 

pour descendre dans la rue de la Vieille- Lanterne. A l_
en

* 

droit où l'escalier fait ce cercle, se trouve une feae 

garnie de barreaux rouilles, aussi vieux que le quai' ti ^ 

et le palier de cet escalier est recouvert d'une espèce 

pont en planches donnant accès dans le magasin que ce 

fenêtre est censée éclairer.
 g

jj 

En face de cette fenêtre se trouve un égout qui ser 

autrefois à conduire à la Seine, en passant sous le q 

de Gôvres, le sang provenant de l'abattoir aux yea i 

d'où la vieille place place aux Veaux et la rue de la lu 

ont tiré leur nom. Cet égout a été longtemps le
 r

®P^ 

des rôdeurs de nuit, jusqu'au moment où la police I a 

fermer par une gnile de fer. _ . ju 
'stre; c'est un de ces coms hiiteuN. 

Pans moderne ignorait comple:em B 

ne Gei» 1 

L'endroit est sinistre ; c est 

vieux Paris que le Pans 
On a prétendu, et peut-être est-ce avec raison, que 

de Nerval et Eugène vSue en connaissaient seuls i e. ^
 )a 

C'est à l'un ues barreaux de celte fenêtre que, 

nuit du 26 janvier dernier, Cérard de Nerval s'est peu 

Les visiteurs, et les jurés après eux, ont pu voir 

du. 

sur i 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 5—6 MARS 1855 210 
 * 

aï
ons parlé un corbeau apprivoise, 
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 dont nous avoi r

 t qui comra
e pour a-

P
2nt à ''"^^ fin funèbre, ae trouvait le 2 

^' ïïS«.-^ de la fenêtre à 

.u «»»un^X GéraTdde N( 
e était s^P^ure, et bientôt, à la place de ces 

. cela T*.dl?£f maisons insalubres et vermoulues, 

trouvait le 27 

t mi-dessus c 

d de Nerval, 

t bientôt, à l 

iris insalubres e 

roiies,
 de

^
e
,;

sons
 spacieuses et confortables du 

|^
n

d
e%6tel-de-Vilic. 

^ u „„1 correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le
 TrLbU

 lr marchand de charbon, 10, rue du 

r
r3oi >5 L, > à fiiv iours de prison, pour avoir 

'T 'ache' eVr°en livrant 44 kL de bois 

K de
 lronJ|

 vendus — Lo sieur Pages , marchand 

t *'l 40 rue Caumarlin, à six jours de pri-
ft\r.Dit» l,sU wwl 42 kilos de charbon de terre sur 50 
*\K)UT av0,r 

,dus. 

ÉTRANGER. 

(Bfilin). — Le Moniteur prussien, du 3 mars, 

Nicolas de Russie: 

. „ renie hier de Saint-Pétersbourg, annonce que 
pècue, iry" 

l'EtVeur. dC 

I0SSI .|
9
 qui suivent au sujet de la mort de S. M. 

rçor 

1
 ^

C,
' eur

P
dc

H
Russie est mort hier, 2 mars, à midi" et 

„ après une courte agonie. 
1 1"

1
"" '

)p
,
 les

 dépêches, adressées par le heutenant-colo-

Lf5
|,rcftH

 e

 r
 ^ (.^judam de service de S. M. le roi de 

1 0011116 B rliii s'exprimaient comme suit au sujet de la 

Jjgda Sa Majesté: 

' ...f.iri accès de fièvre s e=t 

Saint-Pétersbourg, le 1" mars, 
1 heure 25 minutes. 

'Empereur s'est considérablement empiré hier 

f l accès
 ae

 „,,„„
 a 0

.t produit avec inflammation 

■ r •"" L
a
 fièvre a duré pendant toute la nuitetem|ê-

i»P0l"!l° l^oil. Les déjections continuent sans encombre. On 
:',!e sommci 

légère atteinte de goutte. 
^ te que la faiblesse de l'auguste malade a beaucoup 

jijoute ^ ^ moins d'après l'opinion des médecins, 

ngmeote très critique. S. M. l'Impératrice se porte 
J'enverrai encore une dépêche aujourd'hui et prie 

•* moquer la présente au duc George, à Strelilz. 

Saint-Pétersbourg, le 1" mars, 4 heures 40 minutes. 

S' tion d
e
 s. M. ne s'est améliorée en rien depuis ce 

J'enverrai une troisième dépêche. S. M. l'Impératrice 
"ve des palpitations de cœur, mais se porte bien autre-

'f^' j
e
 |

)r
j
e
 de donner des nouvelles à Schwerin, à Strelitz 

Saint-Pétersbourg, le i" mars, 
neuf heures et demie du soir. 

l 'i
; iat ('e S. M. l'Empereur s'est considérablement empiré 

lus le retirant de la journée. Les déjections se font difficile-
, l

e5
 matières indiquent que les poumons sont également 

iieitîis. Une atrophie des poumons est à craindre. Le docteur 
fjrelttsl 1res inquiet. A la demande des médecins, le grand-
juc héritier a prié l'Empereur de recevoir lo Saint-Sacrement 
î; l'Ivicharisiie. L'Impératrice va bien. J'enverrai encore une 

fcpèdie aujourd'hui. 
Saint-Pétersbourg, l" r mars, 

dix heures du soir. 

L'Empereur a refusé de recevoir à présent les Saints-Sacre-
wnlsoea mourants. La cérémonie est ajournée à demain ma-

i, L'Empereur ne voit que l'Impératrice et le grand-duc hé-
L'Impératrice connaît le danger et m'a fait prier d'en 

informer S. M. le roi et d'en donner également communica-
::m à ses augustes parents-, et à Strelilz. 

Saint-Pétersbourg, palais d'hiver, le 2 mars, à 
six heures du matin. 

L'Empereur a reçu tranquillement la communication du 
docteur Mandt qu'une atrophie des poumons était possible. 
Il s 'esl borné à demander : » Quand serai-je paralysé? » Les 
médecins n'ont pu répondre d'une manière précise. L'Empe-
reur a demandé ensuite au docteur Carell : « Quand étouffo-
rai-je? » L'Empereur a communié, il a pris congé de sa fem-
me et de ses enfants qu'il a bénis séparément, de même que 
de ses petits-enfants, d'une voix forto, avec pleine conscience, 
un grand calme et beaucoup de présence d'esprit. Le pouls 
est encore fort, mais on a déjà admiuislrédu musc. L'impé- ] 
ratrice se soutient et se montre résignée. 

(Indépendance belge.) 

— ESPAGNE ( Barcelone, en Catalogne), 16 février. — 

Avant-hier, toutes les personnes, au nombre de neuf, qui 

habitent la petite maison isolée située derrière les Champs-

Elysées de Barcelone, ont éprouvé les symptômes d'un 

violent empoisonnement. Grâce aux prompts secours qui 

leur furent administrés, toutes ont échappé à la mort, 

mais deux d'entre elles, savoir : la propriétaire de la mai-

son et une jeune servante, sont encore gravement mala-

des. Les recherches de la justice ont fait découvrir qu'une 

forte quan'itç d'arsenic blanc pulvérisé avait été jetée 

dans le puits de l'habitation. 

Une vache, un chien et deux chats qui avaient bu aussi 

de l'eau du même puits ont "péri dans la journée. 

Ce crime, aussi lâche qu'atroce, a fait ici une vive et 

douloureuse sensation. L'individu qui l'a commis est en-

core inconnu. Il paraît certain qu'il a agi par un motif de 

vengeance. 

— PRUSSE. — On écrit de Kœnigsberg, dans la pro-

vince de Brandebourg, 17 février : 

« Le Tribunal civil de première instance, séant en no-

tre ville, vient de juger un procès qui a duré près d'un 

demi-siècle. Voici l'objet de cette affaire : Lorsqu'en 

1807, les troupes françaises, commandées par le maré-

chal Ney, entrèrent dans le midi de la province do Bran-

debourg, de nombreuses réquisitions do toute espèce fu-

rent faites immédiatement pour subvenir aux besoins de 

ces troupes. Un négociant, M. Baruch, se chargea de 

fournir celles de ces réquisitions dont avait été frappée la 

circonscription territoriale , alors appelée cercle d'Alt-

Neidenberg, moyennant la somme de 80,000 thalers 

(304,000 fr.), payable dans les termes de trois, six et neuf 

mois. Le sieur Baruch exécuta son engagement, mais il 

ne put obtenir le paiement qui lui était dû, et, eu consé-

quence, il actionna devant le Tribunal de Kœnigsberg les 

autorités du cercie d'Alt-Neidenberg, lesquelles, de leur 

côté, firent appeler en garantie les diverses communes 

du même cercle sujettes aux réquisitions. 

« Le procès s'est prolongé jusqu'à présent, parce qu'il a 

été extrêmement difficile de déterminer la quote-part dont 

chacune de ces communes était redevable, vu que ces 

communes cherchaient chacune à en être quittes à aussi 

bon marché que possible. 

« En attendant, le sieur Baruch et plusieurs de ses héri-

tiers moururent dans l'indigence. Le Tribunal a adjugé 

aux héritiers survivants la somme intégrale demandée 

avec intérêts, mais ils auront bien de la peine à la recou-

vrer, car toutes les communes qui formaient l'ancien cer-

cle d'Ail-Neibenberg sont pauvres et obérées; de sorte 

que les héritiers, pour obtenir leur argent, seraient obli-

gés d'agir par voie d'exécution, c'es^-à-dire de faire ven-

dre des terres peu productives que possèdent ces com-

munes, mesure très rigoureuse d'un côté, et qui, d'un 

autre côté, présente de grandes difficultés et demande un 

long espace de temps. » 

Chemin de f Est.... 832 50 I Bordeaux à la Teste.. — V 
Paris à Lyon 10M — \ Strasbourg à B 'e. . . 

Lyon à la Méditerr. . 937 50 j Paris à Scea îx 
LyonàGenève 355 — | Versailles (r. g.) 
Ouest 680 — 1 Central-Suisse ■ 

Pour sauvegarder les intérêts de la liquidation de la 

maison Biétry père, fils el G", le liquidateur a l'honneur 

de prévenir lo public que le siège do la liquidation est 

toujours rue de Richelieu, 102, au premier étage. (Voir 

aux Annonces.) 

 PLACEMENT DE FONDS AVEC GARANTIE HÏPOTHÉCAIRE. 

C'est le 10 mars prochain qu'aura lieu la clôture de la 

première émission des titres de la Compagnie générale 

immobilière. Les porteurs d'actions do cette première 

émission seront seuls admis au partage des bénéfices ré-

sultant de l'achat des immeubles situés rue Moreau, rue 

de Lyon, rue des Terres-Fortes et boulevard de la Con-

trescarpe, immeubles dont la revente immédiate offrirait 

dès à présent une plus-value de 200 p. 100 sur le chiffre 

d'acquisition. Les actions sont de 500 fr., payables en 

souscrivant, et rapportent, en dehors des dividendes, un 

intérêt de 5 p. 100 avec jouissance du 1" janvier 1855. 

Oi souscrit au siège de la Compagnie, 26, rue de la 

Chaussée- d'Antin. 

Bourse de Paris «lu 3 Mars 18(15. 

• ©/© 
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I
Au oonupUn^, D" c. 
Finoourant — 

( Au ootnptaut, D" c. 
I Fin oourant, — 

70 10.— Baisse 
70 35.— Baisse 

97 50:— Baisse 
98 — . — Baisse 

1 20 o. 
1 50 o. 

1 90 o. 
1 50 o. 

AU COMPTANT, 

3 0(0 j. 22 juin 
3 0(0 (Emprunt) 

— Ditol853. .. 
4 0|0 j. 22 sept 
4 li2 OlO j. 22 mars. 
4 l

t
2 OlO de 1852.. 

4 1(2 0|0 (Emprunt). 
— Ditoi855... 

Act. de la Banque 

70 10 | FONDS DE LA VILLE 

70 30 | Oblig. delà Ville... 
71 65 | Emp. 25 millions... 

 | Emp. 50 million».. . 1140 — 
 j Rente de la Ville. . , 

97 50 | Obligat. de la Seine. 
97 75 | Caisse hypothécaire. 
99 — | Palais de l'Industrie. 147 50 

3000 '— | Quatre canaux 

AVIS AU COMMERCE. 

Publicité.—Fortune. 

Le Comptoir général d'annonces, N. Estibal et fils, 12, place 
de la Bourse, rappelle à MM. les fabricants, industriels et 
marchands la publicité du G UIDE DES ACHETEURS , oit lout 
négociant peut, en souscrivant une police de 192 francs pour 
l'année, payable 16 francs par mois, après justification, avoir 
ses produits, son nom et son adresse, annoncés 360 fois par 
an par sept principaux journaux de Paris, ce qui donne une 

publicité immense de lecteurs tant en France qu'à l'étranger, 
la Pa'rie surtout étant très répandue en Angleterre. 

Les abonnés et acheteurs retrouvant chaque semaine ce ca-
talogue des industries parisiennes, publié exactement le mê-
me jour, peinent facilement se reporter à la dernière publi-
cation ou attendre la suivante, que lenr journal vient à domi-
cile leur mettre régulièrement sous les yeux. 

C'est donc à la fois pour tout le monde, et surtout à l'ap-
proche de l'Exposition universelle, un almanach utile et une 

garantie pour bien acheter. 
Pour souscrire à cette publicité, s'adresser seulement à 

l'administration d'annonces, N. Estibal et fils, 12, place, delà 

Bourse. 

— T HÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN.—Mardi, 1 Puritani, de Bel-
ini, si brillamment exécutés par Mme Bosio, MM. Baucardé, 

Graziani et Euzet. 

— A l'Opéra-Comique, Miss Fauvette, opéra en un acte, de 
MM. Michel Carré et J. Barbier, musique de M. V. Massé; 
M 11" Lefebvre jouera le rôle de Lise; les autres rôles seront 
remplis par Jourdan, Sainte-Foy et Nathan; suivi du Chien 
du Jardinier, opéra en un acte, de MM. Locroy et Cormon, 
musique de M. A. Grisar; les rôles de cet ouvrage seront 
joués par M11" Lefebvre et Lemercier, MM. Faure et Ponchard. 

On commencera par les Sabots de la Marquise 

Crédit foncier. .... . 555 — | Canal de Bourgogue. — 
Sociétégén. mobil.. . 772 50 | VALEURS DIVERSES. 

Comptoir national.. 570 — j II.-Fourn. de Mono. 1550 -
FONDS ÉTRANGERS . | Mines de la Loire... — 

Nâpl.(C. Rotsch.).. 108 — | H.-Fourn. d'Herser. -
Emp. Piém. 1850. . 87 — j Tissus de lin Meberl. -

Oblig. 1833... — — jbinCohin -
Rorae,50p0 — — | Comptoir Bonnard. . 10150 
Turquie (emp. 1854) 79 1[2 | Docks-Napoléon 205 75 

A TERME. 

3 0(0 . . 
3 OjO (Emprunt) 
4 li2 0i0 1852 
4 1|2 0|0 (Emprunt). 

1" Plus Plus 
Cours. haut. bas. 

"70*60 70 30 

99 — 99 — 97 95 

Dern. 
cours. 

70 33 

97 95 

CHEMINS DE FZH COTÉS AU PAHÇDET, 

Ssint-Germain. . 767 50 i ParisàCaenetChcrb. 
Paris à Orléans 1210 — ! Midi 
Paris à Rouen 1030 — | Gr. central deFrance. 
Rouen au Havre .... 565 — [ Dijon à Besançon .... 
Nord 860 — ( Dieppe et Fécamp. . . 

560 
617 50 
548 75 

370 — 

SPECTACLES DU 6 MARS. 

OPÉRA. — 

THÉATBE- FRAHÇAIS — La Comédie à Ferney, Georges Dandim 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Sabots, Miss Fauvette, le Chien. 
T HÉÂTRE-ITALIEN. — I Puritani. 
ODÉON. — La Conscience. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — Le Muletier de Tolède, Bonsoir, voisin. 
VAUDEVILLE. — La Joie de la maison, Monsieur votre fille. 
V ARIÉTÉS. — Epreuve, la Flâneuse, Ces Messieurs s'amusent* 
G YMNASE. — L'Ecole, Chapeau, Ceinture dorée. 
PALAIS-ROYAL.— Madelon, Bonheur, Perle, Roman, Lune. 
PORTE- SAINT-MARTIN. — Pauvre Jacques, le Gamin de Paris» 

A MBIGU. — Trente ans. 
GAITÉ. — La Grâce de Dieu, le Courrier de Lyon. 
T HÉÂTRE IMPÉRIAL DB C IRQUE. — Le Drapeau d'nonneur. 
COMTE. — Dinde, 2 Landais, Cadet-Roussel, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Jeannette, Balthazar, la Forêt périlleuse. 
DiLASSKME'NS. — La Dame, Voilà c'qui vient d'paraître. 
BEAUMARCHAIS. — Relâche. 
L UXEMBOURG.— Tribulations, Coup, Marie Sobrin, Pion. 
C IRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
ROBERT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 

à huit heures. 
D IORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les 

jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa. 

Imprimerie- de A. GUYOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE P S CRIÉES-

IH Mi PETIT-CHARONNE. 
Elude de II e HOCHE, avoué à Paris, boulevard 

Beaumarchais , 6. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 17 mars 

1855, " 
D'une MAISOX sise au Petit Charonne, route 

MOiiroiiue, 33 ancien et 43 nouveau, louée par 
baux ayant encore une longue durée, moyennant 
1 500 Ir. par an. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser-: 
1" A JT ROCHE, avoué poursuivant; 
- El à M* Cliauveau, avoué, place du Cliàte-

-■ (4177) 

TERRE ET PRÉ. 
Etude de M1

 «AUBBAU, avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Petits Champs, 36. 

tente sur licitalion au Palais de-Justice, à Pa-
m, le mercredi 21 mars 1855, 

I* De la TERRE BES ORttERiES, sise à 
,/ '«lui, eaniou d'Avranches (Manche), contenant 
"«ares 28 ares 36 centiares. 

Mise à prix: 20,000 fr. 

B
r
,, PBIJ "ommé le Grand-Marais sis à Saint-
°e, nmmo canton, contenant 1 hectare 69 ares 

12 «ntiares. 

s
, fïoduit net : 4,000 fr. 
adresser pour les renseignements : 

2' A \'i« M* poursuivant; 
■« M' Leveaux, avoué, 7, rue des Saints-
s> (4188) 

FORGES 
ET HAUTS - FOUItSUEAUX, 

HOULH, FERUE, etc. 

Etude de M' IiACOMME, avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 60, successeur de M" 

Glandaz. 

Vente en l'audience des criées de la Seine, le 
samedi 24 mars 1855, en quatre lots, dont les 
trois premiers seront réunis, 

Des FOSSUiES et H .lUTiS-EOUXEAUX de 
Co -et-Auuos et du parc Scan. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
Du MOtUEIPS de Belle-Isle. Revenu suscepti-

ble d'augmentation, 400 fr. 
Mise à prix : 33,000 fr. 

De la FERME de Guervic, située à Bèllc-Me-
en-Tcrre, arrondissement de Guingiimp (Côtes-
du Nord). Revenu, 1,000 fr. 

Mise à prix : 6,500 fr. 
Et de la MÉTAIRIE de Cadelac, située à 

Priziac, canton deFaouët, arrondissement de Pon-
tivy (Morbihan), exploitée à 1[2 fruits. 

Mise à prix : 18,000 fr. 
Le revenu est évalué 1,000 fr. 
S"adresser pour les renseignements : 
A Paris, 1° A M" IiACOMME, avoué pour-

suivant; 
2° A M' Callou, boulevard Saint-Denis, 22; 
3" A M e Gaullier, rue Monlhabor, 12 ; 
4° A M* Laperche, rue Ste-Anne, 48; 
5° A M" Labbé, rue Neuve-Saint-Augtistin, 6; 
6" A M" de Brolonne, rue Vivienne, 8, tous 

avoués présents à la vente ; 
7° A M" Bayard, notaire, rue Neuve-des-Petits 

Champs, 66 ; 
A BeMe-Isle, A M. de Pénanguer ; 
Et à Faouët, à M" Bargain, notaire. (4196) 

MAISON 
rue du Faubourg-

St-Antoine, À PARIS 
Elude de M

E
 IJACOMME , avoué à Paris, rue 

Neuve des-Petils-Champs, 60, successeur de M* 

Glandaz. 
Vente à l'audience des criées de la Seine, le 14 

mars 1855, 
D'une MAISON sise à Paris, rue du Faubourg-

Saint-Antoine, 141. 
La maison est louée brut 1,922 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1" Audit M* IIACOMME, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges ; 
1° A M* Laurence-Rabier, avoué à Paris, rue 

Bouclier, 6; 
> A M. Paul Duval-Vaucluse, avocat à Paris, 

rue de Lancry, 45 ; 
4° A M' Dufour, notaire à Paris, place de la 

ourse, 15. ' (4197) 

YF\TI? Par a^J udication , en l'étude et par le 
I tt.\ 1 L ministère de M* HAUPEUI, notaire 

a Paris, rue de la Chaussée-d'Antiii, 68, le lundi 
12 mars 1855, à midi, d'un FOX»* DE COM-

MERCE de marchand épicier, exploité à Pu-
teaux, rue Poireau, 48, ensemble la clientèle et 
l'achalandage en dépendant et le droit au bail des 
lieux où s'exploite ledit fonds. Mise à prix, 100 f. 
outre les charges, et même à tout prix à défaut 
d'enchère. L'adjudicataire aura la l'acuité de pren-
dre les marchandises à dire d'experts. S'adresser : 
1° à M. Hérou, syndic de la faillite du sieur Ou-
daille, rue de Paradis-Poisonnière, 55 ; 2° et au-
dit M" HAIiPHEX. (4169) 

CHAMBRES Eï ÉTUDES DE MAIRES, 

MAISONS, TERRES, PRÉS, 
ETC. 

i (Aisne). 

Etude de M' Henri BASIC, avoué à Château-
Thierry (Aisne"). 

Vente sur licitation, en l'étude et par le minis-
tère de M" JUILLET, notaire à La Ferté-Milon 
(Aisne), le dimanche 25 mars 1855, à midi, 

De divers IMMEUBLES, et entre autres de 
maisons, bâtiments, terres, prés et bois, à Lou 
vry, communes de Saiflt-Quenlin et Chézy-en-
Orxois, arrondissement de Château-Thierry;, eu 
un seul lot, comprenant 17 hectares 42 ares 99 
centiares. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
(4182) * 

||i|nAlw à Paris, rue du Faubourg-St-Denis, 
iiliVluUll 100, à vendre (même sur une seule 
enchère), en la chambre des notaires de Paris, par 
M' DUMAS, l'un d'eux, boulevard Bonne-Nou-
velle, 8, le 20 mars 1855, à midi. 

Revenu : 5,450 fr. — Mise à prix : 75,000 fr. 
(4149) 

COMPAGNIE 
DU CHEMIN 

DE FER D'ORLÉANS 

la Compagnie ou tontes pièces constatant des dé-
pôts d'actions, à quelque titre que ce soit, au . 
Sous-Comptoir des chemins de fer, à la Banque 
»u au Crédit mobilier. 

Ces dépôts seront reçus à partir du 10 mars, et 
des cartes personnelles d'admission seront remises 
en échange aux actionnaires ou à leurs fondés de 
pouvoir. 

Des modèles de pouvoir seront délivrés au siège 
du service central de la Compagnie, rue de la 
Chaussée-d'Aniin, 11. 

Les décisions à prendre par l'assemblée sur les 
propositions qui lui seront, soumises pouvant exi-
ger, aux termes des statuts, la réunion d'un cïn-

qnlème au moins du fonds social, soit soi-

xante mille «étions, MM. les actionnaires 
sont instamment priés . d'assister ou de se faire 
représenter à l'ussemblée du 30 mars. 

Le directeur d« la Compagnie, 

C H. DIDION (13481) 

A VENDRE maison meublée, 20,000 fr., bail à vo-
I lonté, loyer 3,000 fr., 12 appartements bien 

meublés. — M. Perard, 53, rue Montmartre. 

(13478) 

. 5 
MM. les actionnaires sont informés qu'une as-

semblée générale ordinaire et extraordinaire aura 
lieu le 30 mars prochain, à deux heures et demie 
de l'après-midi, hôtel de l'administration, rue de 
la Chausséo-d'Antin, 11. 

Pour être admis à cette assemblée, les action-
naires porteurs de vingt actions ou plus, ou de 
certificats de dépôt du même nombre d'actions, 
devront, aux termes des statuts, déposer dans les 
bureaux de la Compagnie, 11, rue de laChaussée-
d'Antin, trois jours au moins avant celui de la 
réunion, soit les actions dont ils seront porteurs, 
soit leurs certificats de dépôt dans les caisses de 

4 VENDRE fonds d'hôtel meublé, 15,000 fr., bail 
I Sans, loyer 800 fr., s. -location 200 fr., une 

boutique d'épicerie. M. Perard, r. Montmartre, 53. 
(13482) 

DENTS ET DENTIERS SNCORIillP-
TIRI FV1 Sans ''8alurps ni crochets, garantis 
lîDLLiJ, dix ans et d'une sensible différence 
dans le prix. M. HOCQUIGNY engage le public à le 
visiter de 10 à 4 heures, Chaussée-d'Antin, 23. 

(13257)* 

Ua publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «àAXETTE MES TRIBLXAUX, EE ItROlT et le JOURNAL GÉNÉRAL O'AFFICHES. 
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ments de bureaux, objets mobi-
liers, une américaine à quatre 
roues, sur ressorts, ustensiles de 
remise et d'écurie. (4201) 
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VSNTESPAR Al'TORlTÉDKJUSTlCi 

En une maison sise à Paris, rue 
lîasse-du-llempart, 06. 

Le 6 mars. 
Consistant en canapé, fauleuils, 

chiffonnier, pendule, etc. (4202; 
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' un 

agence-

Etude de HALPHEN' , avocat-agréé 
au tribunal de commerce de l'a-
ris.rue Cruix-des-Pelils-Cliamps, 
n- 38. 
D'une sentence arbitrale rendue 

par M" Seliayé, agréé, et Martinel, 
avocat, le trente décembre mil 
huit cent cinquante - quatre, dû-
ment revelue de l'ordonnance 
dcxequalur, il appert que la so-
eiélé, qui avait été formée eu nom 
Collectif pour l'txploltalion et le 
commerce de vernis, couleurs cl 
produits cliimiques, entre M A-

lexandreLKVY", rnarcliaiid de cou-
leurs, demeurant à Paria, rue des 
Touruellrs, 45, et M. Jules-Alpnmi-
8.! TANNE, fabricant de couleurs 
aujourd'hui sans domicile ni rési-
dence couuus, et qui devait dure 
dix ans, du premier novembre mil 
huil cent ciuquanle-lrois, a été dé-
clarée dissoule el de nul cftel à 
partir de la susdite époque. 

Pour exlrail : 

H ALPHEN, (SOS) 

Madame Marie-Anne VIENNOT, 
veuve de M.Jean MfLLETpnarchande 
marbrière, demeurant a Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Antoine, 71, 

A cédé àTS. François VIENNOT, 
son frère et son associé, marchand 
marbrier, demeurant à Paris, rue 
Saint-Antoine, 205, 

Tous ses druiis dans la société en 
nom collectif qui avait élé furmée 
entre les susnommés, sous la rai-
son : veuve V1LLET et VIENNOT, 
pour l'exploitation en commun 
d'un établissement do marchand 
marbrier, sis a Paris, rue du Fau-
bourg-St-Antoine, 71, aux termes 
d'un acle passé devant ledit M e Le-
comle, le vingt quatre mai mil huit 
cent cinquante-quatre. 

11 a été slipulé que ladite société 
demeurerait annulée et résiliée à 
complcrdu vingt-un février mil huit 
cent cinquante-cinq j 

Que. M. Viennot continuerait seul 
l'exploitation dudit établissement; 
il adrait seul droit à l'achalandage, 
aux outils et ustensiles, matériel el 
marchandises dépendant decet éta-
blissement et aux créances à re-
couvrer pour raison dudit coai-
merce; il serait tenu d'acquitter 
oui le passif de la société, riulam-
menl le prix des marchandises qui 
ont élé achetées pour le compte de 
la société, en un mot de sa'isfaire 
à toutes les charges pouvant la gré-
ver ; 

Enfin que M. Viennot pourrait 
conserver à son établissement le 
nom de : Veuve MILLET jeune et 
VIENNOT, sous leqdel il cs'i connu 

Celle cession a élé faite nioven-
nant un prix convenu antre tes 
pariies. (791)" 

Paris, en date du vingt mai mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, sous la raison H. DUHAND-
MOIUMBAU et O, et dont le siège 
principal est h Paris, rue de Lancry, 
i4, ladite délibération en date du 
vingt-un février mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistrée à Paris le 
vingt-huit du même mois, 

H appert que ladite société a été 
déclarée dissoule ledit jour; 

Que le sieur Jean- Marie DES-

dc gants, rue St-Denis, 265, le 10 
mars à 3 heures (N° 11170 du gr.),-' 

Du sieur MESUN (Pierre-Séve-
rin), fab. de chapellerie, rue Bar-
bette, 14; le ri mars à 12 heures (N° 
I2t76 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de SI. le jiuje-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créance* : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 

leul, rne Ste-Appoline, 9, syndic de 

la faillite (N» 5385 dugr.); 

Du sieur GRISY (Thomas-Emma-
nuel), md de toiles cirées et étof-
fes de caoutchouc, rue Bourg-l'Ab-
bé, 33 et 35, entre les mains de M. 
Filleul, rue Sls-Appoline, 9, syndic, 
de la faillite (N° 1220C du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 2S mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 

Suivant acle passé devant, M« Lo^ 
comte, nolaire à Paris, le yingt-un 
février mit huit ceii cinquante-
cinq, enregistré, 

CHAMItt, propriétaire, demeurant, créanciers convoqués pour les vé- ^commencera immédiatement aprit 
à Alforl, près Paris, a été nommé) rilication et aiitrmation de laursll'expiration de ce délai. 

liquidateur, pour procéder, sous la 
surveillance d'un conseil de liqui-
dation nommé par ladite délibéra-
tion et composé de MM. Beeker, Pa-
nay père, Huol, Lippold et Liger; 
et que nuis pouvoirs ont élé don-
nés au liquidateur pour faire pu-
blier l'extrait de ladite délibéra-
tion, déposée pour minute en ï'é-
ludeideM'Baudier, nolaire, le v ingt-
huit février mil huit Ct'nt cinquan-
te-cinq. 

Signé : DESCHAMrs, 

(768) . liquidateur. 

D une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de la so-
ciété ayant pour litre Société ther-
male, exploitation d'e#ix minéra-
es, bains d«-»M,

r
 et casinos, conir 

muée par acte passé devant M« 
Baudier et son confrère, notaires à 

TRIBGNAL 1)Ë COMMERCt 

AVIS 

Les créanciers peuvent prendre 
Kraluitement au Tribunal commu-
nication de la.comptabililé des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées tes faillites, Mil. lescréan 
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur RIVIÈRE (Casimir), fab. 

réances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BONHOMME, négociant, 
demeurant à Neuilly, avenue des 
Thèmes, 29, le M mars à 3 heures 
(N» 108J8 du gr.); 

Des sieurs SCBONE et SCHENf.K, 
5gociunls, rue du Failli -St-Uenis, 

51, le 10 mars à 10 heures 112 (N" 
nr,4S du gr.}; 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur là formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
eu état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement cousulles 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndia». 

PRODCCTION DE TIT11E8 

Sont invités d produire, dam le dé 
lai de vingt jours, ci dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbrent-
dicatif des sommes a réclurifr, Util 
les créanciers : 

Du sieur PESLiN, agent du rem 
placements militaires, quai des Or 
lèvres, 4, entre u-, mains de M. f il 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
ant l'union de la faillite du sieur 

VANDENBEIUi (lzak), négociant ex-
porlatéur, rue d'Ènghiun , n. 10, 
en relard de faire vérifier et d'aflir-
mer leurs créances, sont invités à se 
rendre le 10 mars à 3 h ., au Tribunal 
lecommereedelaSeine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérilicalion et 
t t'amrmation de leurs dites créan 
es (N° 11991 du gr.). 

Messieurs les créanciers ooiupo 
sauf l'union de la faillite du sieur 
LAMY (Jacques- Aiiïtuslin -Raoul), 
md de roueuueries à Ivry, boul. de 
la Clare, n. 43, en retard de faire 
vérifier et d'aftirtner leurs créances 
sont invités à se rendre le 10 
mars à 3 heures 1res précises 
au palais du Tribunal de coin 
meree de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leurs dites créances 
N" iisoi du gr.). 

res, conc. 
Dix HEURES : Séron, épicier, synd. 

— RivauU, fab. de fleurs, vérii. — 
Lesluin, épicier, conc. — Penel, 
fab. de cannes, red. décomptes. 
— Cbastellils, fab.de parapluies, 
id. 

ONZE HEURES : Chertier, md de 
confection, clôt. — Buurnhonet, 
anc. nég. en châles, id. 

USE HEURE 11a: Legi and, traiteur, 
synd. — compagnon, épicier, 
clôt. — Girardol, tondeur, conc. 
— Lecuy-er, nég , id. 

ASSKv: . . DU 6 MARS 18A5 

SEUi' HEURES : Quesnel, comniies 
en marchandises, vérif. — Niel 

nid do nouveautés, id. — Minel 
Albert et O, articles de Paris 

Séparations. 

Demande en séparation de biens 
entre Marie-Madeleine BUISSON 
et Joseph BOIYIN , a BatignoUes-
Monceuux, trie de la Paix, 14. — 
Lef.bure de Sl-Muur, avoue, 

ugement de séparation de biens 
mire Célesle-Adoipliii.e OE CON-
TECOULANT et Pierre-liruest DE 
.MANIÈRE, rue du Fg-Moutmar-
tru, 67. — Boulet, avoué. 

Jugement de séparation de corps 
et de biens entre Jean-Baptiste 
MOHIN, rue de l'Ilùtel-dc- Ville 
54, et François liALLEHAND. — 
Prévôt, avoué. 

oécèH et lubumadon», 

Du a mars 1855. — M. le comte d 
I.eslange, Ji ans, rue de Coureelles 
30. — M. Scazzigo, 38 ans, rue lias-

se-du-ttemparl, 18. — Mlle Voche-
let, 12 ans, avenue Montaigne, 61.-
- Mme, veuve Dutnnad, 67 ans, rue 
Rumt'ort, 4. - M. (iarnier, 84 ans 
rue de Ponlhieu, 17. — M. VinoeaJ 
7J ans, rue Montholon , 25. — M 
Harlhes, 57 ans, rue Rochecho iiart 

, ,36. — M. Walkcr, 68 ans, rue d'Ar-
clot. - Bélorget, loueur de voitu- ' genlouil, 35. _'M . Huile, 28 ans, 

aue des Martyrs, 24. — Mme veuve 
Pinet, 82 ans, rue de la Miehodière, 
12. — M. Parant, 29 ans, rue de 
lluffault, lo. — Mine veuve Audry, 
95 ans, rue des Dcux-Ecus, 35. — M. 
Uoiné; 28 ans, rue St-llonoré, 22. — 
Mme veuve A y le, 70 ans, rue des 
Fossés-SWicrmain-l'AnxLTrois , 9. 
— Mme veuve Lucas, 72 ans, rue 
Mondélour, 27. — M. Robidaire, 56 

ans, rue du Fg-St-Marlin. 260. — M.' 
Tirard, 35 ans, .rue du Fg-Sl-Dcnis, 

48. - Mme veuve Lcsquoy, 70 ans, 
rue Folie-Méricouit,' 16. — Mmo 
veuve Collomb ,"63 ans, rue Aumai-
re, 49. - MlleLavaux, 13 ans, rue 
des Oravilliers, 16. - Mme Levas-
eur, 62 ans, rue d'Anjou, 19. — M. 

Mille, 22 ans, rue Siin',.)ii-le-Franc, 
i4. — M. Fouchcr, 55 ans, boul. 
Beaumarchais, yi. — Aime Avise, 
47 ans, rue St-l.ouis, 44. — M. Men-
jut de Daminarlin, 37 ans, rue do 
'îcpus, 90. — Mlle Ester, 15 ans 
ue de Sèvres, 91. — M. Clianonat' 

50 ans, rue St-Audré-des-Arts, 51. 

Du 3 mars 1855. - Mme la baron-
ne d'Avril, 8iiius, ru : Marbeaf, 13 
-M. Sdutereau, 75 ans, rue de Pou-
h eu, n. - Mlle Malié< 22 ans, ruo 

Godot-de Maurov, 49. — M Ma'-scl 
38 ans, quai de Blily, %, —.Mmedê 
Nys, 81 ans, ruo Neuve Sl-Augus. 
tin, 62. — Mme Peliljean, 20 ans, 
rus Montmartre, ieo. -MnioCom-
brel, 51 ans, rue Boucher, 4. — M. 
Clause, 33 ans, rue du Fg-St-Mar-
lin, 93. — Mme veuve Labre. 90 ans. 
rue de la Roquelle, 174. — M. Au-
tm, 35 ans, Ï\H; Oudinol, 1.9. —Mme 
Ijourlé, 61 an*, rue de Sèvres, 97. — 

Mme Voiret de Terzé, 81 ans, place 
St-Gerniain-dcs-l'i 'i s, o. — M, Bil-
liard, 07 ans, rue de La Harpe, 35. 
— Mmo Devraine, 23 ans, rue Hau-
lefeuillc, 14. — Mlle \ allée, » ans, 
rue de la Cire. 70. — M. Duveruov 

«i-n;ioi«„ ' 77 ans, rue Ootlïoy-SI-Hilaire. 

Le gérant, 

fMupogM. 
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GUIDE 
ACHETEURS. 

MARAIS-CODECHEVRE, spécialité, vestes en CASTOR et 
de CUISINE , chemises et eravales, 2, rue Saint-Honeré. 

Bronzes et imitations, Pendules. 
Lampes et fanl**". LAY etCHERFILS, pasg* Jouffroy ,29 

M AUDI G .MARS 1855. 

Semaine lOG"*. — i" journal. 

Pour avoir la carte de sa maison insérée dans 

le Guide des Acheteurs, s'adresser à MM. N. 

ESTIBAL et fils, place de la Bourse, 12. 

Lampes et réparations, JEHAN', 69, r. Yieux-Augustins. 

Bureau de placement autorisé. 
KLEYER.22, rue de la Monnaie. ! Affranchir.) 

Carte de visite, impression. 
Timbres, cachet s, vaisselle, j. «HIER, 24, passage Saumon 

Dentistes. 
AMYOT (Ernest), ch6'«", 33, r. Croix-des-Petits-Champs. 

A CERF, Chausséed'Antin, 16. Spécialité de râteliers. 

A. GOLDSTL'KER, Zalmarzl, 24, boulevard Poissonnière. 

Sc-hange, inédecia-dentiste, OriSage, 

Auteur du Précis srlcredres"""»
1
 desdents, 36. r. de Rivoli. 

CLERK, rue Olivier, &, ru<i de chinoiseries et curiosités. 

Curiosités, Bronzes, Porcelaines, Meubles. 

Cl.ERMONT, rue Saint-Honoré, 296, près Sainl-Rocb. 

Dessin pour broder. 
CHAPPl'lS ,28 'i ,r S'-Denis, procédé p

r
 imprimer soi même. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien grand bureau, J. LAFONT, 20, r. J.-J.-Rousseau. 

Actions, achat et vente (Agents). 
Opérations sur fonds publics par ministèred'agents de 

change. Comptoir dirigé par M.M. LAMOUREUX el C«, 
2, rue de l.ouvols. (30 années d'exercice). 

A la Glaneuse (Chsés -d'Antin, 28). 
Mercerie, rubans, passementerie, ganterie, dentelle, tulle 

et toutes autres frivolités pour dames. 

Allumettes de salon 
Et Bougies chimiques. G. CANOUIL, b

lé
, 4, passage Violet. 

Ameublement. 
DOERSCHUCK, Chaussée-d'Antin, 58, tapissier. 

LEBLOND,Vierhaus,6^66,f6St-Antoine.Fabriqued'é'as«
r
" 

RI3AL, tables sp«= coulisse fer, ïf, fgS'-Anloine. 1849 M.H 

Etoffes pour meubles. 

HILAfRE REN0UARD, 102, rue Richelieu. Grand choix. 

Artistes en cheveux. 
DÉNISOT, 41, passage du Saurron. Psrfection . 

Assurances contre l'incendie. 
LE CENTRE MUTUEL; 2Ô,'Ciiaussée-d'Autin, Paris, auto-

risé iar le Gouvernement pour toute la France. 

Baius des Néothermes. 
Douches et bains de toutes espèces, traitement lnjdrolhé-

rapique, appartements meublés, 56, rue de la \ ieloire 

Bandagistes herniaires. 
BECHARD, 28, r. Richelieu. B'« m éd. arg. aux expions. 
J. VENELLE, bandages en gommes, 78, fe St-Denis. 

N.BIQN'DET'n, breveté, 4i rue Neuve-Petit s-Champs. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
42,8'-Sébastien.Recoitdames encein tes. Appar'

s
 meublé 

Bonneterie spéciale. 
ARACHEQUES.v'E, G<I« Fabq«« de bas de Paris, gilets de 

ûanelfe, fuubs Montmartre, 31 bis; pasg
8
 Yerdeau, 33 

Chales et Cachemires. 
\. RILLECOQ, cachemires français, 25, b* Poissonnière. 

FOURRURES et confection. GU1LLARD et C«, 57,r.du Bac. 

NAVARRE, 6, Cli«
e
-d'Anlin. Cachemires Indes (échange). 

SEULE M
on

 TERNAUX, rue des Fossés-Montmartre, 2. 

Fouets et Cravaches. 
iPATUREL, no, 3t-Marlin. Spécialité de fouets, cravaches. 

Oiselier. 
VAILLANT, pl. Louvre, s. Faisan leric, M S'-Jacqnes, 90 

Orfèvrerie plaquée ; Fabrique ) 
LAMBERT, roc Nolre-')anie-de-Nazarclh, 29. G J choix. 

Couverts et orfèvrerie argentés, 

A. GRIMAI., 120, Rivoli,:*oov'» argentés brunis, 65lai2
e

. 

CHRIS fOFLE. i>« maison. Boisseaux, 26, rue Viviennc. 

Opticien. Lrnette nouvelle. 
Pour voir loin ef près,io f. LEMA1RE, f',32, pg° Saumon 

Restaurateurs 
DINERS DU COMMERCE, 24, l'g. Panorama 

de 4 a 8 heures ; déjeuner, i f. oo c n» , .
oi

iic
t 

AU ROSBIF. Dîners i f. 20, r. Crci .vpis 'r., '°
 4

 2 W 
TAVERNE ANGLAISE. Table an g el rw'î ro

P«. u " 

Rubans, NouverTutéT" 
A ST-L0lTS,Ch«-d'Aiitin. 33. l'os 

Saccharine, boisson dtvît^r 
AUTORISÉ, 20 c. LE LITRE, pétillante ,„

 Û
*6 

envoi de (cruchon*. FUTS de 20 si «1 'oni. 
REMISES aux débitants et "ourlier< J%ns

 lilr»? 

E. BURET, 72, rue d'Angoulêmc, et »î
crir*w2 

^Maur^Taubourg du Temple.
 r

<ie C 

SOIERIES (spécialité) de F. 
Soieries, dentelles, conftclirn f 'djimcs M." 

-Te, 32, au premier, vis-à-vis Itvpass:,?" -

Soieries et Nouveautég^-^ Chapellerie. 
BARRÈRE, chap* extra-lin soie et castor, r. Richelieu, 59. 

Chaussures d'hommes et dames. 
AUX MONTAGNES RUSSES. DEGLAYE, 368, rue Saint-Uo-

noré, el 92, n e Richelieu. English spoken. 

Fourrures, Confection. 
A.-C.DIEUf.AFAIT, i, b*. Madeleine; 51, r. Luxembourg. 

. DUFRESNE, Chaussée d'Antin, 1, et du Helder, 12. 

BEAUD01N, 158, r. Monlmartrc. Gros et détail. Confect»" 

A t'JEnfant Jésus. 

REYILLON. successeur de Givelet el Legavre. Maison fon-
dée en 1723. Confection. 67, rue de Rivoli. Prix lixe. 

Gheveux pour dames (spécialité). 
L'LIEN, 6, rue de la Feuillade, près la Banque. 

Chocolats. 
BOREL et KOHLER, dépôt central, 55, rue de Rivoli.— 

Usine, 14, roule de Flandre (Villette). 

BOUDANT frères, Villette, !.!•*•»*», n""»-M»"«, îf. nîk". 

Coffres-forts. 
H AEFNER frères-, 8, passage JoufTroy . Serrure b

1
" s.g.d. 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON.seule mais<"'6p

I
«,pg« Vivlenne,68 

CL AYETTE-L01 SON ,32 34, passage.'ouffroy.Seule maison 
de iiaute nouveauté pour cravates et cols, chemises 

Comestibles. Epiceries. 
BLANCHARD, 18, rueGrammont. Spécialiléde confitures 

M"» CARNET, 19, rue Gramre-Ratelière, el 1 rue Rossini 
Spécialité de confitures, fruits confits, vins fins. 

Coutellerie. 
DELACROIX, ps« Choiseul, 35, rasoirs trempe angt.,4 fr 

Culotier et Chemisier. 
GEfGER, 71, r. Richelieu. iCi-deunnf même rue, 42.) 

Dentelles , Confections. 
BEAUDOUX (M»«), rue de la Paix, 2. Grand choix. 

Paillassons. 
AuJonc d'£s;>ngne,8l,ruedeCléry Luxe, solidité. , 

Glaces, miroirs. 
CUYILLlER-FLELRY,26,r. deLancry. Glaces blanches et 

étai.n, encadrement en tousgenres.France.exportation 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue Rambuleau (depuis 25 c). 

GRAND ASSORTI MENT de tous prix,vente en gr<» et dé"'
1 

pas de concurrence possible. 35, rue Louis-Ie-Grand. 

JOUANNY V1LLEU1NOT, f""', 70, Fs du Temple, ex
uli

on 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévrer,e . 
A. CHARLES-QUINT, spéc'

e
 d'horlogerie, 15, b* St-Denis. 

AU NÈGRE SARRAZIN, 19, boulevard St-Denis. 

Institutions (et agences d') 
A.VOlTURET,s,r.dBRou!e.P

ro
<

:
>'"acquéreurs elprof"" 

Joaillerie. 
DERIB-vUCOURT, rue de Rivoli, 120, 122. Grand choix. 

SAYARY et MOSBACH ®, imil°» diam'«,r. Vaucanson, 2 

Librairie. 
L. CURMER, livres de mariage, r. Richelieu, 47, au 1

er
. 

Odyssée de Napoléon 111, 

parSiaiéoiiCHAUMIER.Moquet,éditcur,92,r.de la Harpe 

Maison d'accouchement. 
M"«YAUCIlEROT,r. du Temple, 48, près celle Rambuteau 

Mariages. 
M

ME
 DE SAINT-MARC, 8, rue des Co'onncs. (Affranchir) 

Modes et Parures. 
M

ME
 MAJORELLE, élève de LAURE ,4 I,I>OIII . desCapucines 

Objets d'arts et Statuettes. 
OEUVRES de PRAD1ER. SAI.VAToKE M ARCHI, ë8

r
. Objel 

de sainteté, composition plastique, 30, pasg* Choiseul 

Papeterie. 
Papier à lettre, enveloppes. 

BISCARRE h'', fabrique, 11, r. Drouot.Comm"",e norl°" 

Pâtisserie de la Bourse. 
JULIEN frères, inventeurs breveté delà pensée, gâteau de 

voyage, du savarin, du tréteau des 3 frères. Exportai
 ;
on. 

Pharmacie, Médecine. 
YÉRITABLE (ONGUENT-CANET) de Chrélien, m<i de soie, 

centre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards. 
PRÉSERVATIF contre le choléra.RENAULT,r.S'«-Anne,7i 

Pianos 
BITTNER Ris, I3.r. de la Cerisaie, pl. Bastille. Location 

GREMER, pianos à 4oof. garantis 10 ans, 6, b
d
 Sl-Denis 

Pianos système en fer. 
Seul résistant à tous les climats. 

Paris, rue Rivoli, 47. N
le

-Or!éans, 56, Royal Street, 
location cl vente. J. FAIYRE, inventeur breveté. 

Pipes d'écume (spécialité). 
Au Pacha, 3, pl. delà Bourse, ci-dev'r. N.-D. des-Victoires 

Tailleurs. 
AUX ARTS ET M ET t EUS, conf

né
» et s' mes" hts. „ 

Ed. CHARLES, habillements pour homme» «i ""
1
» h 

M°" THOMAS(C. Armand e.tCh. Boissie) V ri, ï
eR i »0h' 

M"nH AN AU, 29, r.Monlorgueil. Spécialité vc'st». 
MORLAND, 2, rue Louvois, place Richelieu nprr

 c
"'«i». 

Jeune, La seaux et C', ' '"liot 
Tailleurs des princes, etc., boni

11
 des l'ta ien

s 
lais de l'Industrie. G a ass' de vêtements et Ai ' Ju f» 

' 2ï5 -Tapis de tous genres. 
LITERIE. 25, boulevard Bonns-Nouvedc^,,,'^,^ 

Toiles et calicots,
 g

r
OS

 et i 7^ 
AUGIER et S AMSON,6 i,r. Rivoli, quartier des Bom-T'' 

On coupe à 10 mètres avcQleniémeavaiitag
e

qJ"°
n

nil
>i 

Vins fins et liqueurs 
A PRIX MODÉRÉS, pg» de t'Opéra, 18 . nain. B

arom 

FORON, r. S'»-Anne, 2S, vins en boulei»»,absintlie
g
J'" 

AS"-ANNE. Dépôl, 50. r. S'°-Anne, SpéciiĈ PIhT^-. 

Vins très vieux en bouteilles; gu assortim 
CHARNAY(M"f

d
'«cniS23).yinsrincai

s
,.|,î

lr
 ■» .

 en
J-

80c. lel.,6oe.lab",ioo f. laf«, no r-P
c
^25 ,Ramb

UI
, 

Pompes et Jeux d'eau. 
H. LECLERC, mécanicien hydraulicien, 16, rue Ménil 

montant. Pompes à tous usages, jeux d'eau d'appar 
lemcnt et de jardin, fleurs hydrauliques artificielles. 

Potichomanie (Spécialité). 
BUHOT, 27-29, passage de, l'Opéra. Grund assortiment. 

COLL1N, eouieurs pourpo.iche, r. Nve-P"is_cbaiiips, 42. 

Liqueur arabe, Oued-Allah 
ENTREPOT gén', 40, r. N»'-Bivoli. 5 f. te flacon d'un m , 

Vitrerie. 
J.FINCKEN, 6, r. de l'Échiquier. Tringlespréferiair 

delà BUÉE, app'*«» par la soc'é centrale fl
t84r

 ^['" 

les,parlacom
si<

"
1
desbâlim>scivils et inséréct a .I 

série deprix MOREL par ord« MINISTÉRU-ij
E

 : 

lées dans le vitrage du PALAIS DE L'INbrsTÎiit '' " 

(loin 

LIQUIDATION 1 U !!■ BIETRY fil, fllS Ëf (". 
RUE DE RICHELIEU, 102 (au premier, entrée par la porte cochère). 

Xte liquidateur m, l'honsseur de préTcuîr le public que la liquidation de la Ifli**s©» HIÉîîlY père^ fils et a ton jour s son siège rue de îllche" lieu, I05S (au premier étisge). 

JPar seiits'Mce arbitrale dis 3® Aêeemhr& 1SS1, il a été accordé un délai de quatre mois pour la vente des niarchuntiise», Châles de JLaiue, €IuUcs de Cacliemire. 

Comme par le passé, tous les châles seront revêtus de deux étiquettes, l'une de garantie et l'autre dsss prix fixe marqué en chiffres COK nus. 
Sur demande, osa expédie en province. 

ÏVOTA, — lies lettres devront être adressées è MM. BIlSTfOr père, fils et C, en liquidation, rue Richelieu^ IO«, au premier étage. 

PTION 
DE Lâ PBEMIÈRE ÉMISSION, 

ON EMETTRA ENCORE M é\ MllDC TST̂ l^ïlZ AfTIflllC: M ^AA
 1

 ™™
T 

AU PAIR JdSOITÀD JL%J IflAlla du 1 janvier A] Us A If 1 lUIld M LIBÉRÉES 

Tout souscripteur aux titres de la présente émission participera aux bénéfices résultant de l'achat des immeubles situés : 
1° rue Moreau (5,602 mètres); 2° rue de Lyon (5,593 mètres); 3° rue des Terres-Fortes (4,858 mètres); à° boulevard de la 
Contrescarpe (6,344 mètres). 

On sait que ces terrains, d'une valeur intrinsèque de 150 à 180 fr. le mètre, ont été achetés par la Compagnie au prix «le 
33 fr. le mètre, frais compris. Cette première opération présente hMiiiiïïffip nm mrfl nu aan HA un IAA 

donc, même en ne comptant le mètre revendu qu 'à 100 fr., un utlllMlllIi M llM l)fi 2(10 FOlll 100. 
Au reste, une entreprise, placée sous la direction et la surveillance d'hommes éminents par leur honorabilité, 

leur expérience et leur aptitude spéciale 5 qui applique immédiatement les fonds qui lui sont versés à des achats 
de terrains scrupuleusement étudiés au point de vue de la spéculation 5 une entreprise qui n'a rien à craindre 
des crises financières, puisque la stagnation même des affaires, en dépréciant les immeubles, favorise ses opéra-
tions, offre évidemment à toutes les personnes qui cherchent un emploi pour leurs capitaux, LE MEILLEUR 
DE TOUS LES PLACEMENTS POSSIBLES, attendu qu'il repose sur Une 

, ET QU'IL ASSURE EN MEME TEMPS DES 
On souscrit contre versement intégrai (500 fr. par action), au siège de l'Administration : 

26, RUE DE LA GHAUSSËE-D'ANTm. 
Adresser le montant des souscriptions, soit en valeurs de billets de banque par lettre recommandée, soit en argent, par les Messageries et les chemins de fer. 

Dans les villes où sont établies des succursales tle la Banque de France, MM. les souscripteurs peuvent verser le montant de leur souscription au crédit de M. MILlsAUD, directeur-géne 
ràl. 

Enregistré à Paris, le Mars 1855, F» 

Reçu deux francs vingt centimes. IMPRIMERIE DE A, GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
POUF légalisation de la signature A. GUYOT, 

L,<i «aire du i" arrondissement. 


